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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

46 

0 

46 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, DOYEN, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, 

TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, 

Mmes ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  

 

 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER,  Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes COUTURIER, 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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1-DEJS – Service commun jeunesse - Nouvelle tarification       

     

 

M. COISNON expose : 

En raison de l’adaptation de ses activités aux protocoles COVID 19, le service commun jeunesse a étudié  

une nouvelle tarification 

Les propositions de cet été pour les adolescents ne vont pas proposer les même types d’activités ni sur les 

même durées  

 les activités itinérantes d’une journée ou demi journée devenant des activités dite flash de 1h30 

 les stages thématique devenant des activités à la semaine sans intervenants ni sorties 

Le cout du service est normalement de : 

 10€ d’adhésion (année civile) pour participer à l’ensemble des activités 

 Pour les activités flash gratuité 

 pour les stages  

Quotient familial 5 après midi 3 matinées +  5 après midi 

< 800 20 € 32 € 

800- 1200 22.50€ 36€ 

 1200 25 € 40 € 

 

Nous proposons  

 pour les activités flash la première présence sur une activité flash gratuite puis pour les suivantes que 

l’adhésion passe à 2€ (si nous souhaitons recevoir les aides de la CAF, il est indispensable d’avoir un 

paiement) - Les personnes ayant payé pour les vacances de février ne repaieront pas naturellement 

 pour les stages 

Quotient 

familial 

1 après midi 5 après midi 1 matinée et 

une après 

midi avec 

repas 

3 matinées +  5 

après midi 

(avec repas prix 

moyen 4€) 

< 800 3€ 15 € 7 € 27 € 

800- 1200 3.5€ 17,50 7.5€ 29.50 € 

 1200 4 20 € 8€ 32 € 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 
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L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, DOYEN, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, 

TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, 

Mmes ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  

 

 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER,  Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes COUTURIER, 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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2-DEJS- Incidence de la fermeture de La Vague liée au Covid-19 sur les prestations vendues                                                                                                                       

 

M. BOISSEAU expose :                                                                                                                                                                          

 

Incidence de la fermeture de La Vague liée au Covid-19 sur les prestations vendues 

 

Comme l’ensemble des ERP, le centre aquatique a fermé ses portes le vendredi 13 mars en raison de la 

crise sanitaire du Covid-19. Durant cette période de fermeture, les usagers n’ont pas pu utiliser leurs cartes 

d’abonnement ou autres prestations déjà achetées. Plusieurs demandes d’usagers ont déjà été faites afin 

de savoir si un remboursement ou un rattrapage serait possible. 

 

Afin d’étudier ces demandes, nous avons tout d’abord chiffré la perte d’exploitation pour la collectivité 

durant la période de fermeture en prenant les recettes de 2019 sur des périodes identiques (du samedi 

16/03/2019 au vendredi 21/06/2019). Il vaut mieux prendre en référence 2019, car 2018 correspond à 

l’ouverture du centre aquatique, et nous avions connu une fréquentation très élevée, et beaucoup de 

prise d’abonnements. 

Dans le même temps, les parties techniques ont été maintenues mais en réduisant au maximum les 

consommations de fluides (à l’exception du gaz dont la consommation a augmenté car la chaudière bois 

était à l’arrêt), ce qui génère des économies, ainsi que les ressources humaines (BNSSA et agent d’accueil 

travaillant les week-ends et vacances) et l’entreprise de propreté : 
  

Pertes liées à la fermeture  Economies réalisées 

Perte exploitation 66 525,10€  RH -11 660,00€ 

Gaz 3 400,00€  ATMOS Propreté -18 344,30€ 

   Eau -7 216,00€ 

   Bois -8 000,00€ 

   Electricité -1 600,00€ 

TOTAL (P) 69 925,10€  TOTAL (E) 46 820,3 

BALANCE (P-E)   23 104,80€  

 

Puis, un recensement des prestations impactées par la fermeture a été réalisé et vous est présenté ci-

dessous :  

 

 
 

Les cours d’apprentissage de la natation vont pouvoir être rattrapés. Les cartes valables 1 an peuvent être 

Prestations Périodicité Impact du confinement
Rattrapage 

possible

Solution de 

dédommagement

Carte cours de natation P3 Du 27/01 au 03/04 Manque 2 séances

Carte cours de natation P4 Du 06/04 au 12/06 Manque 7 séances

Abonnement aquagym annuel Du 09/09 au 12/06 Manque 9 séances

Abonnement aquagym Période 3 Du 27/01 au 03/04 Manque 2 séances

Abonnement aquagym Période 4 Du 06/04 au 12/06 Manque 7 séances

Carte 10 activités aquagym

Carte 7 séances natation prénatale

Carte 7 séances bébés ploufs

Carte 10 bains TP

Carte 10 bains TR

Carte temps 10H

Carte 10 entrées bien-être

Carte temps 10H bien-être

Oui

Impossibilité d'utiliser la 

carte pendant la fermeture

Prolonger la date de 

validité du nombre de 

semaines de confinement

Valable 1 an Non

Non
Remboursement? Avoir? 

Pas de prise en charge?
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prolongées du nombre de semaines de fermeture, soit 14 semaines. 

Les prestations aquagym ne vont pas pouvoir être rattrapées, il convient donc de choisir ce que l’on 

propose aux usagers. 

La proposition est de mettre en place un remboursement au prorata des séances non assurées 

Abonnement annuel : 9 séances sur 28 de perdues = 61€ 

Abonnement P3 : 2 séances sur 7 de perdues = 15 € 

Abonnement P4 : 7 séances sur 7 de perdues = 54€ 

 

Cela représente la somme de 61€ x 85 personnes + 15€x35 personnes + 54€x19 personnes, soit un total de 

6 736€ 

 
Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, valide la mise en place d’un 

remboursement au prorata des séances non assurées. 
 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 
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L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, DOYEN, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, 

TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mmes COUTURIER, LODE, 

M. PAILLASSE, Mmes ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président,  

 

 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, Mmes MELOT, BEUNEUX, LANCIEN, MM. LANDEMAINE, LESAINT, LAVANDIER, MORIN, 

M. ORDRONNEAU, M. REBOURS, 

 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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3-ECONOMIE- Ouverture des commerces les dimanches et jours fériés sur la commune 

de Mayenne 

 

M. Tranchevent expose : 

 

Par délibération en date du 5 décembre 2019, la Communauté de Communes a donné un avis favorable 

à l’ouverture des commerces les dimanches et jours fériés suivant pour 2020 : 

- Dimanche 12/01/2020 (soldes d’hivers) 

- Dimanche 19/01/2020 (concession automobile) 

- Lundi 13/04/2020 (Pâques) 

- Vendredi 08/05/2020 

- Dimanche 28/06/2020 (soldes d’été) 

- Mardi 14/07/2020 

- Dimanche 23/08/2020 (braderie) 

- Dimanche 11/10/2020 (concessions automobile) 

- Dimanche 06/12/2020 

- Dimanche 13/12/202 

- Dimanche 20/12/2020 

- Dimanche 27/12/2020 

 

Toutefois deux jours d’autorisation d’ouverture n’ont pu se tenir du fait du confinement, le 13 avril et le 08 

mai 2020. 

 

La semaine passée les concessions automobiles ont sollicité une ouverture exceptionnelle le 14 juin compte 

tenu de leur situation économique délicate. 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, valide l’ouverture 

exceptionnelle des concessions automobiles le 14 juin 2020. 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 
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L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, DOYEN, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, 

TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mmes COUTURIER, LODE, 

M. PAILLASSE, Mmes ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président,  

 

 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, Mmes MELOT, BEUNEUX, LANCIEN, MM. LANDEMAINE, LESAINT, LAVANDIER, MORIN, 

M. ORDRONNEAU, M. REBOURS, 

 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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4- Acquisition terrain et bâtiment 4 rue Bélatrix à Martigné sur Mayenne – Acquisition d'un terrain visant une 

extension et une mise aux normes de la déchetterie de Martigné sur Mayenne  

                                                                                                                        

 

M. Tranchevent expose : 

 

Le site professionnel de l’ancienne entreprise de maçonnerie Lebreton, sis 4 rue Bélatrix à Martigné sur 

Mayenne est en vente. 

 

Ce terrain, composé des parcelles C 1018,1019, 1021, 1022 et 1484, occupe une superficie totale de 2726 

m² et jouxte le site de la déchetterie de Martigné sur Mayenne. Les bâtiments se décomposent entre un 

espace de bureau d’environ 80 m² et un bâtiment de stockage d’environ 330 m² 

 

M Lebreton, propriétaire du site, souhaite le vendre dans sa totalité. Son acquisition par Mayenne 

Communauté permettrait d’envisager l’extension et la mise aux normes de la déchetterie. Le surplus de 

terrain comportant les bâtiments pourrait soit être loué soit revendu, une fois les travaux de la déchetterie 

effectués. 

 

 
 

Les négociations ont permis d’aboutir à une proposition de M Lebreton pour un montant net vendeur de 

100 000 €, les frais inhérents à l’achat restant à la charge de Mayenne Communauté. 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée : 

 

- Acte le principe d'acquisition du bien cadastré C 1018, 1019, 1021, 1022 et 1484 situé au 4 rue Bélatrix à 

Martigné sur Mayenne au prix de 100 000 € net vendeur 

- Prend en charge les frais de notaire et autres frais liés à cette acquisition, 

- Autorise M. le Président à signer l'acte notarié auprès de Me PILLEUX et tout autre document se rapportant 

à cette acquisition. 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

 

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
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______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 
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représentés   
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Quorum :  
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L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, DOYEN, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, 

TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mmes COUTURIER, LODE, 

M. PAILLASSE, Mmes ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président,  

 

 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, Mmes MELOT, BEUNEUX, LANCIEN, MM. LANDEMAINE, LESAINT, LAVANDIER, MORIN, 

M. ORDRONNEAU, M. REBOURS, 

 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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5 – ZA de L’Orgerie – Vente à la S.C.I. KANA    

M. Tranchevent expose : 

Par délibération en date du 13 février 2020, le Conseil communautaire a validé la vente d’un terrain à la 

SCI KANA afin d’y construire un bâtiment nécessaire à l‘activité de stockage mais aussi de transport de 

l’entreprise Lemesnager. 

Compte tenu des difficultés que Mr LE MESNAGER rencontre pour l’implantation de son local de stockage 

de 4 500 m² au vu de la qualité du terrain, de sa forme exiguë et des contraintes liées à la servitude de 

réseau de transport de gaz à haute pression qui avaient été sous évaluées, il vous est proposé de revoir le 

prix de vente de ce terrain à 5 € H.T. le m² frais de notaire et de géomètre à la charge de l’acquéreur. Le 

prix initial était de 8€ HT le m². 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l’unanimité des votants, M. GARNIER s’étant abstenu,  

- Valide la vente de 12 200 m² environ au prix de 5 € H.T. le m² et la session à titre gratuit de 2 000 m² environ 

(auquel s’ajoutent les frais de géomètre et de notaire) à la S.C.I. KANA ou toute autre personne physique 

ou morale s’y substituant. 

- Autorise Monsieur le Président à signer l’acte notarié et tout document se rapportant à la transaction. 

- Désigne Me PILLEUX pour la rédaction de l’acte. 
 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
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DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
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______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   
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Pour :  

Abstention :  
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L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, DOYEN, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, 

TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, 

Mmes ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  

 

 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER,  Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes COUTURIER, 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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6-ECONOMIE – SERE – avenant à la convention d’occupation du GEM    

M. Tranchevent expose : 

Depuis le 1er avril 2015 la SERE accueille le GEM 53  dans ses locaux 14 rue Roullois. 

Par délibération en date du 9 mars 2017 Mayenne Communauté a consenti une location de 3 bureaux à 

cette structure qui œuvre au développement de l’emploi sur notre territoire et maintenant plus largement 

au niveau départemental.  

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, valide la prolongation par 

avenant cette convention d’occupation pour une durée de 3 ans au même tarif soit 2 850 € par an. 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
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Délégués présents ou 

représentés   
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L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, DOYEN, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, 

TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, 

Mmes ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  

 

 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER,  Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes COUTURIER, 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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7- ECONOMIE – SERE – Fonds Territorial Résilience Volet complémentaire et spécifique    

 

M. Tranchevent expose : 

 

Dans le cadre de la crise sanitaire débutée en mars dernier, par délibération en date du 15 avril 2020, le 

Conseil régional a créé le fond d'aide aux entreprises intitulé FONDS TERRITORIAL RESILIENCE.  Mayenne 

Communauté y a adhéré par délibération 3 du 23 avril dernier, lui affectant la somme de 2€ par habitant 

soit 75 922€. 

  

Afin d'accentuer et de renforcer sa mobilisation aux côtés des EPCI des Pays de la Loire et des  

Départements, en partenariat avec la Banque des territoires, le Conseil régional vient de créer un volet 

spécifique et complémentaire au fonds Territorial RESILIENCE. Celui-ci est destiné à renforcer la trésorerie 

des micro-entrepreneurs et des petites entreprises qui subissent de plein fouet les conséquences de la 

pandémie du COVID-19. Ce volet spécifique est financé et mis en œuvre avec les communes et EPCI qui 

le souhaitent. 

  

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée : 

 

                   - annule la délibération 2 prise par la Conseil Communautaire le 23 avril dernier  

- poursuit l'engagement de la collectivité  auprès des entreprises et de la Région en participant 

au Fonds RESILIENCE  comme indiqué dans la délibération 3 du Conseil du 23 avril 2020  

- accentue cet engagement en  participant au Fonds RESILIENCE volet spécifique et 

complémentaire 

- approuve la convention liant Mayenne Communauté à la Région concernant le fonds 

RESILIENCE volet spécifique et complémentaire 

- autorise le Président à signer cette convention, son annexe telle que jointes à cette présente 

délibération et toute pièce complémentaire 

- délègue au Président  les attributions des aides du fonds RESILIENCE volet complémentaire  

- fixe à 500 000€ maximum, l'enveloppe destinée au volet spécifique et complémentaire de 

RESILIENCE 

 

 
 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
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DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
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______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 
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Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 
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L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, DOYEN, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, 

TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, 

Mmes ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  

 

 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER,  Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes COUTURIER, 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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8-DAME – Aménagement du territoire – Schéma de cohérence Territoriale- Adhésion à la fédération des 

SCOT               

                                                                                      

 

M. Valpremit expose : 

Créée à l’issue des rencontres nationales des SCOT de juin 2010, la Fédération nationale des SCOT a pour 

objet de fédérer les établissements publics chargés de l’élaboration et de la gestion des schémas de 

cohérence territoriale, afin de favoriser la mutualisation des savoir-faire et l’échange d’expériences.  

 

Elle tend :  

travail des élus et des techniciens par l’échange d’informations, d’expériences et de savoir-faire sur divers 

thèmes (évolutions juridiques, méthodologie d’élaboration et de gestion, témoignages…) et formes (veille 

juridique, commissions de travail, rencontres nationales, régionales, locales…),  

et à constituer un lieu de réflexion et de prospective et une force de proposition dans les débats nationaux 

en matière d’urbanisme et d’aménagement, et un espace de partenariat avec les élus locaux et leurs 

associations, l’État et ses services, les autres associations d’élus et/ou de professionnels de collectivités 

territoriales ou œuvrant dans le champ du développement territorial.  

 

Mayenne Communauté a déjà participé à ses travaux et profité des échanges dans le cadre de 

l’élaboration de son SCOT et aussi des réflexions communes menées dans la perspective d’élaboration du 

SRADDET.  

 

Compte tenu de l’intérêt pour notre communauté de communes  de continuer à bénéficier des services 

la Fédération nationale des SCOT et participer aux activités mises en œuvre pour ses adhérents, il serait 

cohérent d’envisager d’adhérer à cette Fédération.  

 

Compte tenu de la population du périmètre de notre SCOT, la cotisation pour l’année 2020 s’élèverait à 

379,61 euros. Le conseil communautaire devrait dès lors désigner un représentant au sein de l’assemblée 

générale de la Fédération. 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée : 

 

- Adhère à la Fédération nationale des SCOT à compter de l’année 2020 et d’acquitter la cotisation 

annuelle fixée par le conseil d’administration de la Fédération nationale des SCOT.  

- Règle pour 2020 la somme de 379,61 € correspondant à une cotisation d’un centime par habitant,  

- Désigne M Le Président en qualité de titulaire et le Vice-Président en charge du SCOT en qualité de 

suppléant pour représenter notre établissement public au sein de l’assemblée générale de la 

Fédération Nationale des SCOT,  

- Autorise le Président à désigner au cas par cas, un suppléant au sein du bureau pour participer à 

l’assemblée générale de la Fédération nationale des SCOT,  

- Charge M. le Président de la mise en œuvre de la présente délibération.  
 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
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L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, DOYEN, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, 

TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, 

Mmes ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  

 

 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER,  Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes COUTURIER, 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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9-DAC – Conservatoire – Tarifs année scolaire 2020/2021 

          

 

M. LE SCORNET expose : 

Ci-dessous les tarifs 2020/2021 des disciplines proposées par le Conservatoire de Musique et de Danse I.B 

BELLOCQ sur ses deux sites d’enseignement, Mayenne et Lassay : 

 

Tarifs Annuels Année Scolaire 2020/2021 

Site d’enseignement Mayenne 

et Lassay les Châteaux 
Mayenne 

 Communauté 

Hors 

Mayenne Communauté 

Droit d’inscription/famille pour les élèves en 

cursus 
35 € 45 € 

Orchestre à l’Ecole (Vents et Cordes)  

(CM 1/CM 2/6ème/5ème) 
50 € (Assurance Comprise) 

Orchestre à l’Ecole (Batucada) 35 € 

Option Musique au BAC 35 € 

Pratiques Collectives Hors Cursus  

(Chorales Enfants et Adultes, Orchestres à 

Vents et à Cordes, Musique de Chambre, 

différents ensembles instrumentaux), Labo 

phonique et Labo numérique 

35 € 
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Par ailleurs, il convient de rappeler que : 

. La facturation s’effectue au trimestre à terme échu (sur 3 trimestres/an). Les trimestres se définissent ainsi 

qu’il suit : 

- Octobre, novembre, décembre 

- Janvier février mars 

- Avril, mai, juin. 

 

Fin septembre, une facturation spécifique sera établie pour la location du trimestre d’été des instruments 

et/ou du droit d’inscription sur la base des nouveaux tarifs. 

 

. Le tarif de chaque famille domiciliée dans Mayenne Communauté sera calculé à partir du quotient 

familial de la CAF au 1er janvier de chaque année, soit celui du 1er janvier 2020 pour l'année 2020/2021. 

 

Pour les familles allocataires CAF, percevant des prestations soumises à condition de ressources : le 

quotient est adressé par la CAF. En cas de doute, la famille peut l'obtenir sur le site Internet de la CAF 

(caf.fr). 

 

Pour les familles non allocataires CAF (dont allocataires MSA) et les familles allocataires CAF ne percevant 

pas de prestations soumises à condition de ressources : celles-ci doivent se présenter au secrétariat du 

conservatoire avant le 30 septembre 2020 munies du relevé d'imposition de l'année N-2, du relevé de leurs 

prestations familiales (MSA ou autres) du mois précédant la demande. Le quotient familial pourra ainsi être 

calculé. 
 

ATTENTION : Les familles qui ne transmettent pas les informations demandées sur leur quotient oui qui ne 
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fournissent pas les documents permettant de le calculer se verront appliquer le tarif au quotient le plus 

élevé. 

 

Les modalités de calcul du quotient familial sont exposées comme suit : 

 

Le quotient pris en compte sera celui du 1er janvier de l’année en cours (année 2020), soit le quotient basé 

sur la déclaration de revenus de l’année N-2 (année 2018). 

 

Exemple : Du 1er janvier au 31 décembre 2020 la formule sera la suivante : 

 

1/12ème du revenu 2018 (*) + les prestations familiales du mois précédant le calcul 

__________________________________ 

le nombre de parts (**) 

 

(*) Il s'agit des ressources nettes des personnes qui vivent au foyer sans les abattements fiscaux, les charges 

fiscalement déductibles et les indemnités de chômage et maladie. 

 

(**) Le nombre de part correspond à : 

 

 

 + enfant (s) à charge 

Compositio

n familiale 

Parents 

isolés 

ou en 

couple 

Pour le 

1er enfant 

Pour le 

2ème 

enfant 

Pour le 

3ème 

enfant 

Pour le 

4ème 

enfant et 

au-delà 

Par enfant 

handicapé 

Nombre de 

parts 
2 0.5 0.5 1 0.5 1 

 

 

En cas de baisse de revenus importante sur l’année N-1, le quotient pourra être recalculé à la demande 

de la famille sur présentation des justificatifs. Le nouveau quotient sera appliqué le trimestre suivant la 

demande mais ne pourra être appliqué de manière rétroactive. 

 

. Il est appliqué une réduction de 25 % aux élèves domiciliés hors Mayenne Communauté fréquentant 

l'Orchestre d'Harmonie ou l'Orchestre Symphonique sur les disciplines marquées d'un *. 

 

. Les enfants et les adultes hors Mayenne Communauté ne bénéficient pas de cette tarification au 

Quotient. En revanche, une réduction de 25 % continuera d’être appliquée aux élèves domiciliés hors 

Mayenne Communauté fréquentant l’orchestre d’harmonie ou l’orchestre symphonique sur les disciplines 

marquées d’un *. 

 

. Les nouveaux élèves disposeront de 2 séances d’essai en musique ou en danse. La facturation du droit 

d’inscription restera due pour tout désistement au-delà du 30 septembre ou au-delà des 2 séances d’essai 

pour une inscription en cours d’année. 

 

. A compter de la deuxième année d'inscription, les familles s'engagent à prendre les cours qui, en 

conséquence, leurs seront facturés pour l'année complète même en cas de démission. Une dérogation 
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pourra être toutefois accordée en cas de mutation professionnelle ou de maladie grave attestée par un 

certificat médical. 

 

. Différents moyens de paiement sont acceptés pour les règlements des factures du Conservatoire : tickets 

CAF, MSA, Chèques Vacances, coupons sports ANCV, chèques jeunes collégiens. 

 

 Studios Musiques Actuelles : tarifs 2020/2021 

 

Les tarifs de Musiques Actuelles vous sont proposés ainsi qu’il suit : 

  

 

 

 

 

 

 

       

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte les tarifs 2020/2021 des 

disciplines proposées par le Conservatoire de Musique et de Danse I.B BELLOCQ sur ses deux sites 

d’enseignement, Mayenne et Lassay  

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 
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0 
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L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, DOYEN, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, 

TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, 

Mmes ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  

 

 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER,  Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes COUTURIER, 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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10-DAC –  Conservatoire – Crise sanitaire - Facturation 3ème Trimestre Année Scolaire 2019/2020 

M. LE SCORNET expose : 

Depuis le 16 mars 2020, chaque professeur assure, via les outils internet (visio, Skype, Wattapps….), un suivi 

pédagogique auprès de ses élèves. 

Conscients du contexte inédit de cette situation et que cela ne remplace pas totalement le face à face 

élève/professeur d’un cours classique, 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée accorde : 

 

.  une réduction de 50 % de la facturation du 3ème trimestre pour les élèves ayant suivi ses cours d’instrument 

durant cette période, 

.  l’exonération de la facturation pour les cours de danse et les cours cycle découverte (Eveil et Initiation 

son et mouvement) 

.  l’exonération de la facturation pour les élèves n’ayant pas répondu aux sollicitations de leurs professeurs 

. l’exonération pour tous les cours de pratique collective. 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
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Délégués titulaires en 
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Délégués présents ou 

représentés   
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Abstention :  
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L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, DOYEN, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, 

TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, 

Mmes ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  

 

 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER,  Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes COUTURIER, 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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11-DAC – Musée du château – Modification de la tarification juin 2020 

    

M. LE SCORNET expose : 

Le musée du château de Mayenne travaille à sa réouverture à compter du 2 juin. Pour le mois de juin, les 

horaires d’accueil du public sont adaptés. Le musée ouvrira de 13h à 18h, du mardi au dimanche. Pour les 

mois de juillet et août, une réouverture sur des horaires normaux à cette période (10h-18h) est envisagée si 

les conditions sanitaires restent les mêmes qu’en juin.  

Afin de relancer la fréquentation du site, nous proposons la mise en œuvre de la gratuité en juin. Notre 

public sera majoritairement local. De nombreux habitants de Mayenne Communauté n'ont jamais visité le 

site et cette gratuité pourrait être une incitation. A titre d'information  les 3 sites de visite du Conseil 

Départemental : Musée de Jublains, Château de Sainte-Suzanne et Musée Robert Tatin, sont ouverts 

gratuitement du  16 mai au 30 juin.  

Au musée du château de Mayenne le parcours de visite est aménagé afin de répondre au protocole 

sanitaire. Il est rappelé également qu'aucune animation n'est envisagée pour cette période, seule la visite 

libre est autorisée. 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, valide, cette proposition 

d’ouverture gratuite du 2 au 30 juin 2020. 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
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L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, DOYEN, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, 

TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, 

Mmes ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  

 

 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER,  Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes COUTURIER, 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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12-DAC – Service Lecture Publique – Modification de la tarification juin 2020 

          

 

M.LE SCORNET expose : 

Le service Lecture publique doit adapter ses services pendant la crise sanitaire que nous traversons 

actuellement. 

Le service propose de mettre en place à partir du 2 juin un service d’emprunt adapté, uniquement sur 

rendez-vous. 

Afin de respecter les gestes barrières pour les agents et le public, 

Il est proposé jusqu’à la mise en place d’une proposition de paiement sans contact : 

- de prolonger les inscriptions aux médiathèques et à la ludothèque, quel que soit son lieu 

d’habitation y compris hors Mayenne Communauté, 

- de permettre toute nouvelle inscription aux médiathèques et à la ludothèque gratuitement, quel 

que soit le lieu d’habitation de l’usager, y compris hors Mayenne Communauté, sur présentation 

d’un justificatif de domicile,  

- de suspendre les pénalités monétaires de retard, perte et de document abîmé. 

 

Par ailleurs, le service lecture publique, y compris la ludothèque, propose habituellement des prêts 

de malles aux collectivités dont les malles à destination des TAP. Ces prêts  n’ayant pas pu être 

réalisés de mars à juillet 2020, il est proposé que ce service ne soit pas facturé aux structures qui 

avaient réservé ces malles. 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, valide :  

 

- toute nouvelle inscription aux médiathèques et à la ludothèque gratuites y compris pour les 

habitants hors Mayenne Communauté  

- de suspendre les pénalités monétaires de retard 

- de prolonger les inscriptions y compris pour les habitants hors Mayenne Communauté 

- la non facturation de prêt des malles 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

Michel ANGOT 
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L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, DOYEN, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, 

TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, 

Mmes ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  

 

 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER,  Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes COUTURIER, 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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13-CULTURE - Signature d’une convention de partenariat entre le Pays d’Art et d’Histoire et Mayenne 

Communauté au titre des actions 2020 

 

 

M. LE SCORNET expose : 

 

Depuis 2005, le territoire Coëvrons Mayenne bénéficie du label « Pays d’art et d’histoire ». Dans ce cadre, 

chaque année, une convention de partenariat était signée entre le Conseil Départemental, la 

Communauté de communes des Coëvrons (3C) et Mayenne Communauté.  (Projet de convention joint) 

 

Objet de la convention 

Cette convention a pour but de préciser le programme d’actions au titre de l’année 2020, le budget et les 

modalités de financement. 

 

Compte-tenu des recettes escomptées, la participation de Mayenne Communauté devrait s’élever à 

23 412.50 € 

 

 Le programme d’action prévu sur Mayenne Communauté :  

 

 Parcours Le Horps 

 Nouvelle version du document consacré au théâtre de Mayenne avec élargissement au parc 

et au Kiosque à musique  

 Nouvelle version du document consacré à la chapelle des Calvairiennes avec élargissement 

aux expositions d’Art Contemporain du Kiosque  

 Visite à deux voix autour de Lassay les Châteaux ou Thuboeuf avec le PNR Normandie Maine 

 Rando cyclo patrimoine entre Mayenne et Montgiroux 

 Dimanche d’exception : Le manoir de la Cour (Commer), le site du Bois Salair (Fontaine) 

 Des actions éducatives (Montsûrs et Contest), partenariat avec le Mémorial des déportés de 

Mayenne 

 Visites découvertes : Montreuil Poulay, Parigné sur braye, Mayenne (2nde Guerre mondiale), 

Aron, Saint Fraimbault de Prières 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levé, autorise M. le Président à signer 

la convention avec le Pays d'Art et d'Histoire au titre des actions 2020. 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, DOYEN, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, 

TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, 

Mmes ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  

 

 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER,  Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes COUTURIER, 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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14-FINANCES- Projet de délibération - CONVENTION DE SERVITUDE MAYENNE COMMUNAUTE/ENEDIS 

 

 

M. SOUTIF expose :  

 

CONSIDERANT : 

 

- Que la parcelle cadastrée n° 354 – Section D – champ de tir de Glaintin, sur le commune de Saint 

Fraimbault de Prières appartient à   Mayenne Communauté, 

 

- Que la société ENEDIS doit procéder au raccordement du futur parc photovoltaïque de Saint Fraimbault 

de Prières et réaliser à demeure, dans une bande de 3 mètres de large, une canalisation souterraine sur 

une longueur totale d’environ 93 mètres, ainsi que ses accessoires (parcelle cadastrée n° 354 – Section D – 

champ de tir de Glaintin), 

 

- Qu’il convient donc de procéder à la signature d’une convention de servitude correspondante entre 

ENEDIS et Mayenne Communaute, 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, autorise M. le Président à signer 

la convention de servitude entre ENEDIS et Mayenne Communauté, pour la réalisation à demeure dans une 

bande de 3 mètres de large, une canalisation souterraine sur une longueur totale d’environ 93 mètres, ainsi 

que ses accessoires (parcelle cadastrée n° 354 – Section D – champ de tir de Glaintin). 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, DOYEN, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, 

TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, 

Mmes ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  

 

 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER,  Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes COUTURIER, 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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15-FINANCES – Budget Principal – Exercice 2020 – Décision modificative n°1 

M. SOUTIF expose :         

Le budget primitif 2020 de Mayenne Communauté a été adopté par délibération du 5 mars dernier. 

Il vous est proposé d’ajuster le budget principal au moyen d’une première décision modificative  qui résulte 

de la crise sanitaire du Covid-19 et des notifications de fiscalité et DGF intervenues après le vote. 

 En section de fonctionnement, cette DM n°1 permet l’ouverture des crédits de dépenses suivants : 

- 40 000 € pour l’acquisition de diverses fournitures dans le cadre de la crise sanitaire du COVID 

19 (masques, gel hydro alcoolique), 

- 500 000 € pour le soutien aux activités économiques du territoire, 

- 3 577 € de subventions aux associations dans le cadre des crédits jeunesse (3 200 €) et santé 

(377 €) qui ont fait ou feront l’objet de délibérations d’attribution, 

  En matière de recettes, la notification du produit de la fiscalité nous permet d’abonder le crédit des 

contributions directes de 124 415 €, de la CVAE de 25 131 €, des IFER de 5 € et de réduire le crédit de la 

TASCOM de 12 034 €. La notification de la DGF apporte un produit supérieur de 47 727 €. 

 En section d’investissement, il s’agit principalement d’annuler le crédit de 66 660 € voté au titre de 

la DETR 2020 pour la mise en place d’ombrières au niveau du parking de la Vague et d’ouvrir un 

crédit de 75 922 € pour notre contribution au fonds Résilience de la Région. 

Il vous est proposé d’adopter la décision modificative n°1 de l’exercice en cours intégrant notamment les 

informations précisées ci-dessus, tel que décrites dans le document comptable annexé, et conformément 

au tableau ci-dessous : 

- au niveau des chapitres pour chaque section : 

 

 Fonctionnement Investissement 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Opérations réelles 156 207,00 

€ 

192 745,00 € -30 122,00 € - 66 660,00 € 

Opérations d’ordre 5 901,00 € -30 637,00 € - 30 637,00 € 5 901,00 € 

TOTAL 162 108,00 

€ 

162 108,00 € -60 759,00 € -60 759,00 € 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte la décision modificative 

n°1 à l’exercice 2020 du budget principal telle qu’elle est présentée et annexée. 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, DOYEN, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, 

TRANSON, COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, 

Mmes ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  

 

 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER,  Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes COUTURIER, 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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16- Budget général – Adoption du Compte de gestion 2019 

M. SOUTIF expose : 

Les comptes de gestion du comptable 2019 du budget principal est présenté. Le compte de gestion 

permet de vérifier la conformité des écritures de l'ordonnateur et du comptable.  

Il y a lieu de se prononcer sur l'adoption des comptes de gestion 2019 du budget général dont les résultats 

sont conformes au compte administratif. 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, approuve sans observations, ni 

réserves, les comptes de gestion du Trésorier de Mayenne sur le budget principal pour 2019.  

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème Vice-Président, M. 

RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. 

COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, SABRAN, HARAULT, JEUSSE, 

DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, MM. GARNIER, Mme 

GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes ADAM, PELE, Mme 

CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  

 

 

Excusés :    

M. ANGOT, Président, MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, 

M. LESAINT, Mmes COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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17- Budget général – Adoption du Compte administratif  2019 

 

M. SOUTIF expose : 

Conformément à l'article L 2121-31 du CGCT - Code Général des Collectivités Territoriales, il vous est 

proposé d'arrêter les comptes de l'exercice précédent par le vote du compte administratif du budget 

principal. 

L'article L 2121-14 du CGCT prévoit que "le conseil communautaire est présidé par le Président et, à défaut 

par celui qui le remplace. Dans les séances où le compte administratif est débattu, le conseil 

communautaire élit son Président de séance; Dans ce cas, le Président peut, même s'il n'est plus en 

fonction, assister à la discussion; mais il doit se retirer au moment du vote ". 

Sous la présidence de M .SOUTIF, Monsieur le Président s’étant retiré au moment du vote, après délibération, le 

Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte le compte administratif 2019 Budget général. 

Un rapport explicatif sur l'exécution 2019 du budget principal est joint en annexe. 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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18-Budget général – Acquisitions et cessions 2019 - Bilan 

 

 

M.  SOUTIF expose : 

 

L'article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales est ainsi rédigé : 

 

Le bilan des acquisitions et cessions opérées sur le territoire d'une collectivité de plus de  2 000 habitants 

par celle-ci ou par une personne publique ou privée agissant dans le cadre d'une convention avec cette 

commune, donne lieu chaque année à une délibération du conseil de communauté. Ce bilan est annexé 

au compte administratif de la communauté de communes. 

 

Les opérations d'acquisitions et de cessions sont énumérées comme suit : 

 

 

 

 

 

Nature des 

biens 

Identifica

tion 

cadastral

e 

Localisation Cédant Superfici

e 

Prix Principal N°  

mandat/

date 

Observati

ons 

Immeuble nu 

 

 

Immeuble nu 

ZC4 

ZD7 

 

 

D734 

Zone 

d’activité 

des 

Chevreuils 

 

Zone 

d’activité 

la Chapelle 

au Riboul 

Centre 

hospitalier 

 

 

commun

e la 

Chapelle 

au Riboul 

 

26 071 

m² 

 

 

14 213 

m² 

 

 

51 525,54 € 

 

 

42 639,00 € 

 

 

8 du 

26/11/201

9 

 

2 du 

29/11/201

9 

 

 

Acte du 

06/11/201

9 

 

Acte du 

20/09/201

8 

 

 

 

 

 

 

Nature 

des biens 

Identification 

cadastrale 

Localisation Acquére

ur 

Superfici

e 

Prix Principal N° 

titre/date 

Observatio

ns 

 

Parcelle 

de terrain 

 

Parcelle 

de terrain 

 

 

   

Bâtiment 

 

 

 

BW146 

 

 

C1233 

C1452 

 

 

AI95 

 

Haras 

 

 

La Lande  

 

 

 

La 

Providence 

Société 

FINAMUR 

 

 

Société 

Batiroc 

Bretagne 

 

 

Commun

e de 

Mayenne 

 

5 072 m² 

 

 

 

21 375 

m² 

 

 

2 720 m² 

 

108 236,48 HT 

€ 

 

 

 

128 250,00 HT 

€ 

 

 

gratuit 

1 du 

23/01/19 

haras 

 

2 du 

02/12/19 

LA LANDE 

 

Titre 

d’ordre 

623 du 

8/07/2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BILAN DES CESSIONS 2019 

BILAN DES ACQUISITIONS 2019 
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Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, prend acte du bilan des 

acquisitions et cessions opérées par ou pour le compte  de la Communauté de Communes de Mayenne 

Communauté, au titre de l'année 2019 (budget général et budgets annexes). 

  

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



42 
 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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19- Budget général – Affectation du résultat 2019 

 

 

M. SOUTIF expose : 

Au vu des résultats  du Compte Administratif de l'exercice 2019, la section de fonctionnement présente un 

excédent de 11 676 752,37 €. Il convient de confirmer l'affectation du résultat dégagé à l'issue de l'exercice 

2019 et qui a fait l'objet d'une reprise anticipée lors du vote du budget principal 2020 le 5 mars dernier. 

       En ce qui concerne la section d'investissement, elle fait apparaître un excédent de 3 289 598,69 €. Après 

prise en compte du solde des restes à réaliser de  724 792,63 €, la section présente un excédent de 2 564 

806,06 €.   

                                              

  

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée,  confirme la reprise anticipée 

des résultats 2019  comme suit : 

3 289 598,69 € en recettes d'investissement (compte 001 sur l'exercice 2020), 

11 676 752,37 € en recettes de fonctionnement (compte 002 sur l'exercice 2020). 
 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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20- Budget annexe du parc d’activités des Haras – Adoption du Compte de gestion 2019 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, approuve le compte de gestion 

2019 présenté par le comptable et conforme au compte administratif. 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

44 

0 

44 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème Vice-Président, M. 

RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. 

COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, SABRAN, HARAULT, JEUSSE, 

DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, MM. GARNIER, Mme 

GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes ADAM, PELE, Mme 

CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

M. ANGOT, Président, MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, 

M. LESAINT, Mmes COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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21 - Budget annexe du parc d’activités des Haras – Adoption du Compte administratif 2019 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Les dépenses de la section de fonctionnement s’élèvent à  33 196,55 €. 

 

Elles concernent : 

- des écritures de stocks consistant dans la reprise du montant des encours constatés à l’issue de 

l’exercice 2018, c’est-à-dire le stock initial 2019 : 28 137,22 € 

- des travaux de viabilisation et taxes foncières : 5 059,33 € 

 

En ce qui concerne les recettes de la section de fonctionnement, elles s’élèvent à 134 880,25 €. 

Elles concernent : 

 

- des écritures de stocks correspondant au stock final de 2019 des terrains aménagés : 26 643,77 € 

- vente de parcelle à la société Finamur : 108 236,48 € 

  

La section de fonctionnement présente un excédent de 101 683,70 €. 

Les dépenses de la section d’investissement s’élèvent à 34 883,41 €. 

 

Il s’agit : 

 

- des écritures de stocks correspondant au stock final de 2019 : 26 643,77 € 

      (contre-partie de la recette de fonctionnement)  

- reprise du déficit 2018 : 8 239,64 € 

 

Les recettes d’investissement s’élèvent à 36 376,86 €  

Il s'agit : 

-    des écritures de stocks correspondant au stock initial 2019 : 28 137,22 €  (contrepartie de la dépense        

de fonctionnement). 

- prise en charge du déficit par  le budget  général :  8 239,64 € 

 

La section d’investissement présente un excédent de 1 493,45 €. 

Dans le cadre des articles L 1612-12 et L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la 

présidence de M.SOUTIF, Monsieur le Président s’étant retiré au moment du vote, après délibération, le 

Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte le compte administratif 2019 du budget 

annexe des Haras. 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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22- Budget annexe du parc d’activités des Haras – Reprise du résultat de 2019 

 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Au vu des résultats arrêtés lors du vote du compte administratif, il convient de reprendre les résultats de 

2019 :  

 

- excédentaire de la section de fonctionnement de 101 683,70 € au compte 002 sur l'exercice 2020, 

- excédentaire de la section d'investissement de 1 493,45 € au compte 001 sur l'exercice 2020. 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, confirme la reprise anticipée 

des résultats 
 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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23- Budget annexe du parc d’activités de Coulonges – Adoption du Compte de gestion 2019 

 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée approuve le compte de gestion 

2019 présenté par le comptable et conforme au compte administratif. 
  

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

44 

0 

44 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème Vice-Président, M. 

RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. 

COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, SABRAN, HARAULT, JEUSSE, 

DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, MM. GARNIER, Mme 

GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes ADAM, PELE, Mme 

CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

M. ANGOT, Président, MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, 

M. LESAINT, Mmes COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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24- Budget annexe du parc d’activités de Coulonges – Adoption du Compte administratif 2019 

          

  

M.Pierrick TRANCHEVENT expose : 

 

Les dépenses de la section de fonctionnement s’élèvent à 718 892,15 €. 

 

Elles concernent :  

 

- des taxes foncières et autres frais : 437,00 € 

- des écritures de stocks consistant dans la reprise des encours : 718 455,15 € constatés à l’issue de 

l’exercice 2018, c’est-à-dire le stock initial de 2019 

       

En ce qui concerne les recettes de la section de fonctionnement, elles s’élèvent à 718 892,15 €. 

 

Il s’agit :  

         -  des écritures de stocks correspondant au stock final 2019 des terrains aménagés de 718 892,15 €    

La section de fonctionnement est en équilibre. 

Les dépenses de la section d’investissement s’élèvent à 719 310,15 €. 

 

Elles concernent :  

- des écritures de stocks correspondant au stock final de 2019          718 892,15 € 

(contre-partie de la recette de fonctionnement) 

- la reprise du déficit 2018                                                                                       418,00 € 

 

Les recettes d’investissement d’un montant global de 718 873,15 €. 

Il s’agit : 

 

-    des écritures de stocks correspondant au stock initial 2019                      718 455,15 € 

           (contre-partie de la dépense de fonctionnement). 

-    prise en charge du déficit par  le budget  général                                           418,00 €                                                            

              

La section d’investissement présente un déficit de 437,00 €. 

 

Dans le cadre des articles L 1612-12 et L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la 

présidence de M.SOUTIF, Monsieur le Président s’étant retiré au moment du vote, après délibération, le 

Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte le compte administratif 2019 du budget 

annexe de Coulonges. 

 
 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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25- Budget annexe du parc d’activités de Coulonges – Reprise du résultat de 2019 

          

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Au vu des résultats arrêtés lors du vote du compte administratif, il convient de reprendre le résultat de 2019 

déficitaire de la section d'investissement de 437,00 € au compte 001 sur l'exercice 2020. 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée confirme la reprise anticipée des 

résultats. 
 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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26- Budget annexe du parc d’activités du Berry – Adoption du Compte de gestion 2019 

  

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, approuve le compte de 

gestion 2019 présenté par le comptable et conforme au compte administratif. 
 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

44 

0 

44 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème Vice-Président, M. 

RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. 

COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, SABRAN, HARAULT, JEUSSE, 

DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, MM. GARNIER, Mme 

GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes ADAM, PELE, Mme 

CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

M. ANGOT, Président, MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, 

M. LESAINT, Mmes COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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27- Budget annexe du parc d’activités du Berry – Adoption du Compte administratif 2019 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Les dépenses de la section de fonctionnement s’élèvent à 211 636,43 €. 

 

Elles concernent : 

- des écritures de stocks consistant dans la reprise des encours à l’issue de l’exercice 2018, c’est-à-

dire le stock initial de 2019 :                                                  210 276,43 € 

- des taxes foncières                                                                                               140,00 € 

- une étude de sol                                                                                                1 220,00 €                

                                                                                                            

En ce qui concerne les recettes de la section de fonctionnement, elles s’élèvent à 211 636,43 €. 

 

Il s’agit : 

    -  des écritures de stocks correspondant au stock final de      211 636,43 € 

       2019 des terrains aménagés                   

  

La section de fonctionnement est en équilibre. 

Les dépenses de la section d’investissement s’élèvent à 211 766,43 €. 

Elles retracent : 

- les écritures de stocks correspondant au stock final de 2019   211 636,43€ 

      (Contrepartie de la recette de fonctionnement) 

- la reprise du déficit 2018                                                                                      130,00 € 

 

Les recettes d’investissement d’un montant de 210 406,43 €. 

Il s’agit : 

 

-    des écritures de stocks correspondant au stock initial 2019                       210 276,43 € 

           (contrepartie de la dépense de fonctionnement). 

-     prise en charge du déficit par  le budget  général                          130,00€ 

La section d’investissement présente donc un déficit de  1 360,00 €. 

Dans le cadre des articles L 1612-12 et L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la 

présidence de M.SOUTIF, Monsieur le Président s’étant retiré au moment du vote, après délibération, le 

Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte  le compte administratif 2019 du budget 

annexe du Berry. 

 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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28- Budget annexe du parc d’activités du Berry – Reprise du résultat 2019 

         

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Au vu des résultats arrêtés lors du vote du compte administratif, il convient de reprendre le résultat de 2019 

déficitaire de la section d'investissement de 1 360,00 € au compte 001 sur l'exercice 2019. 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, confirme la reprise anticipée 

des résultats. 
 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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29- Budget annexe du parc d’activités de Poirsac III – Adoption du Compte de gestion 2019 

 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, approuve le compte de 

gestion 2019 présenté par le comptable et conforme au compte administratif. 
 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

44 

0 

44 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème Vice-Président, M. 

RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. 

COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, SABRAN, HARAULT, JEUSSE, 

DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, MM. GARNIER, Mme 

GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes ADAM, PELE, Mme 

CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

M. ANGOT, Président, MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, 

M. LESAINT, Mmes COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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30- Budget annexe du parc d’activités de Poirsac III – Adoption du Compte administratif 2019 

 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Les dépenses de la section de fonctionnement s’élèvent à 394 582,76 €. 

 

Elles concernent : 

  

- des écritures de stocks consistant dans la reprise des encours constatés       

à l’issue de l’exercice 2018 c’est-à-dire le stock initial de 2019                371 383,01 € 

 

- travaux de viabilisation de parcelles                                                                  353,58 € 

 

- des charges courantes                                                                                           35,81 €      

           

- reprise du déficit 2018           22 810,36 €  

 

 

En ce qui concerne les recettes de la section de fonctionnement, elles s’élèvent à 394 581,89 €. 

 

Il s’agit :  

 

       -  des écritures de stocks correspondant au stock final 2019         371 771,53 € 

          des terrains aménagés 

 

       -  Prise en charge du déficit par le budget général                                          22 810,36 € 

 

La section de fonctionnement présente un déficit de 0,87 €. 

 

Les dépenses de la section d’investissement s’élèvent à  405 574,36 €, il s’agit : 

  

- des écritures de stocks correspondant au stock final de 2019                         

(contrepartie de la recette de fonctionnement)                                      371 771,53 € 

 

- reversement de l’excédent au budget général                                          33 802,83 € 

 

Les recettes d’investissement d’un montant de  405 185,84 €. 

Il s’agit : 

-    des écritures de stocks correspondant au stock initial 2019                       371 383,01 € 

     (contrepartie de la dépense de fonctionnement). 

 

-    la reprise de l’excédent 2018                                                                           33 802,83 € 

 

La section d’investissement présente un déficit de financement de 388,52 €. 
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Dans le cadre des articles L 1612-12 et L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la 

présidence de M.SOUTIF, Monsieur le Président s’étant retiré au moment du vote, après délibération, le 

Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte  le compte administratif 2019 du budget 

annexe de Poirsac 3. 

 
 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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31- Budget annexe du parc d’activités de Poirsac III – Reprise du résultat 2019 

 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Au vu des résultats arrêtés lors du vote du compte administratif, il convient de reprendre les résultats de 

2019 :  

 

- déficitaire de la section de fonctionnement de 0,87 € au compte 002 sur l'exercice 2020, 

- déficitaire de la section d'investissement de 388,52 € au compte 001 sur l'exercice 2020. 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, confirme la reprise anticipée 

des résultats. 
 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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32- Budget annexe du parc d’activités de Montrieux – Adoption du Compte de gestion 2019 

 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, approuve le compte de 

gestion 2019 présenté par le comptable et conforme au compte administratif. 

 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

44 

0 

44 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème Vice-Président, M. 

RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. 

COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, SABRAN, HARAULT, JEUSSE, 

DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, MM. GARNIER, Mme 

GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes ADAM, PELE, Mme 

CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

M. ANGOT, Président, MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, 

M. LESAINT, Mmes COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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33- Budget annexe du parc d’activités de Montrieux – Adoption du Compte administratif 2019  

       

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Les dépenses de la section de fonctionnement s’élèvent à 220 853,15 €. 

 

Elles concernent : 

- des écritures de stocks consistant dans la reprise des encours à l’issue                

   de l’exercice 2018, c’est-à-dire le stock initial de 2019                           220 653,15€ 

 

-  des taxes foncières                                                                                                   200,00 €     

 

Les recettes de la section de fonctionnement s’élèvent à 220 853,61 €. 

 

-  Il s’agit des écritures de stocks correspondant au stock final 2019 des                   

 terrains aménagés         220 853,15 € 

 

- autres produits de gestion courante                                                                      0,46 € 

 

 

La section de fonctionnement présente un excédent de 0,46 € 

 

Les dépenses de la section d’investissement s’élevant à 221 750,87 € concernent : 

 

- des écritures de stocks correspondant au stock final de 2019                           (contrepartie de la 

recette de fonctionnement)                                        220 853,15 € 

 

      -     de la reprise du déficit de 2018                                                           897,72 € 

 

Les recettes d’investissement d’un montant de 221 550,87 €. 
 

Il s’agit : 

-    des écritures de stocks correspondant au stock initial 2019                       220 653,15 € 

           (contrepartie de la dépense de fonctionnement). 

 

-    prise en charge du déficit par le budget général                                             897,72 € 

La section d’investissement présente donc un déficit de financement de 200,00 €. 

 

Dans le cadre des articles L 1612-12 et L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la 

présidence de M.SOUTIF, Monsieur le Président s’étant retiré au moment du vote, après délibération, le 

Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte le compte administratif 2019 du budget 

annexe de Montrieux. 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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34- Budget annexe du parc d’activités de Montrieux – Reprise du résultat 2019 

 

 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Au vu des résultats arrêtés lors du vote du compte administratif, il convient de reprendre les résultats de 

2019 :  

 

- excédentaire de la section de fonctionnement de 0,46 € au compte 002 sur l'exercice 2020, 

- déficitaire de la section d'investissement de 200,00 € au compte 001 sur l'exercice 2020. 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, confirme la reprise anticipée 

des résultats. 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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35- Budget annexe du parc d’activités de La Lande – Adoption du Compte de gestion 2019 

 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, approuve le compte de 

gestion 2019 présenté par le comptable et conforme au compte administratif. 
 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

44 

0 

44 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème Vice-Président, M. 

RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. 

COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, SABRAN, HARAULT, JEUSSE, 

DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, MM. GARNIER, Mme 

GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes ADAM, PELE, Mme 

CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

M. ANGOT, Président, MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, 

M. LESAINT, Mmes COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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36- Budget annexe du parc d’activités de La Lande – Adoption du Compte administratif 2019 

 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

Les dépenses de la section de fonctionnement s’élèvent à 815 527,55 €. 

 

Elles concernent : 

- des écritures de stocks consistant dans la reprise des encours à l’issue      680 453,35 € 

  de l’exercice 2018, c’est-à-dire le stock initial de 2019        

      

      - des taxes foncières                       28,47€                                              

 

      - travaux de viabilisation de parcelles                                                                10 178,10 € 

 

- de la reprise du déficit de 2018                                                                       124 867,63 € 

 

En ce qui concerne les recettes de la section de fonctionnement, elles s’élèvent à 594 435,84 €. 

 

Il s’agit : 

 

      - des écritures de stocks correspondant au stock final 2019 des        341 317,63 € 

         terrains aménagés 

 

      - Vente de parcelle à Batiroc                                                                               128 250,00 € 

 

      - autres produits de gestion courante                          0,58€   

                                                                              

      - prise en charge du déficit par le budget général                                          124 867,63 € 

 

 

La section de fonctionnement présente un déficit de 221 091,71€. 

 

Les dépenses de la section d’investissement s’élèvent à 588 631,56 €. 

 

Il s’agit : 

 

      - des écritures de stocks correspondant au stock final de 2019                      341 317,63 € 

       (contrepartie de la recette de fonctionnement) 

 

      - reversement de l’excédent au budget général                           247 313,93 € 

 

 

Les recettes d’investissement d’un montant de 927 767,28 €. 

Il s’agit : 

 

-    des écritures de stocks correspondant au stock initial 2019                       680 453,35 € 

           (contrepartie de la dépense de fonctionnement). 
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-    de la reprise de l’excédent de 2018                                                              247 313,93 € 

 

La section d’investissement présente donc un excédent de financement de 339 135,72  €. 

 

Dans le cadre des articles L 1612-12 et L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la 

présidence de M.SOUTIF, Monsieur le Président s’étant retiré au moment du vote, après délibération, le 

Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte le compte administratif 2019 du budget 

annexe de La Lande. 

 
 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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37- Budget annexe du parc d’activités de La Lande – Reprise du résultat 2019 

   

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Au vu des résultats arrêtés lors du vote du compte administratif, il convient de reprendre les résultats de 

2019 :  

 

- déficitaire de la section de fonctionnement de 221 091,71 € au compte 002 sur l'exercice 2020, 

- excédentaire de la section d'investissement de 339 135,72 € au compte 001 sur l'exercice 2020. 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, confirme la reprise anticipée 

des résultats. 
 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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38- Budget annexe du parc d’activités de l’Orgerie – Adoption du Compte de gestion 2019 

 

 

 

M.TRANCHEVENT expose : 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, approuve le compte de 

gestion 2019 présenté par le comptable et conforme au compte administratif. 
 

 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

44 

0 

44 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème Vice-Président, M. 

RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. 

COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, SABRAN, HARAULT, JEUSSE, 

DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, MM. GARNIER, Mme 

GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes ADAM, PELE, Mme 

CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

M. ANGOT, Président, MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, 

M. LESAINT, Mmes COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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39- Budget annexe du parc d’activités de l’Orgerie – Adoption du Compte administratif 2019 

 

M.  TRANCHEVENT expose : 

Les dépenses de la section de fonctionnement s’élèvent à 259 233,75 €. 

Elles concernent :  

- les taxes foncières                                                                                                            100,40 € 

 

- des écritures de stocks consistant dans la reprise des encours à l’issue            259 133,35 € 

  de l’exercice 2018, c’est-à-dire le stock initial de 2019  

 

En ce qui concerne les recettes de la section de fonctionnement, elles s’élèvent à  259 233,75 €. 

 

Il s’agit :  

 

- des écritures de stocks correspondant au stock final 2019 des         259 233,75 € 

   terrains aménagés 

                     

La section de fonctionnement est en équilibre. 

 

Les dépenses de la section d’investissement s’élèvent à 259 551,40 € 

 

Il s’agit : 

 

- des écritures de stocks correspondant au stock final de 2019                            259 233,75 € 

  (contrepartie de la recette de fonctionnement) 

 

- de la reprise du déficit de 2018                                                317,65  € 

 

Les recettes d’investissement s’élèvent à 259 451,00 €  

Il s'agit : 

- des écritures de stocks correspondant au stock initial 2019                                259 133,35 € 

  (contrepartie de la dépense de fonctionnement). 

 

- prise en charge du déficit par le budget général                                           317,65 €         

                

La section d’investissement présente donc un déficit de financement de  100,40 €. 

Dans le cadre des articles L 1612-12 et L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la 

présidence de M.SOUTIF, Monsieur le Président s’étant retiré au moment du vote, après délibération, le 

Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte le compte administratif 2019 du budget 

annexe de l’Orgerie. 

 
 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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40- Budget annexe du parc d’activités de l’Orgerie – Reprise du résultat 2019 

 

M.TRANCHEVENT  expose : 

 

Au vu des résultats arrêtés lors du vote du compte administratif, il convient de reprendre le résultat de 2019 

déficitaire de la section d'investissement de 100,40 € au compte 001 sur l'exercice 2020. 
 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, confirme la reprise anticipée 

des résultats. 
 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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41- Budget annexe de la Z.A des Chevreuils – Adoption du Compte de gestion 2019 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, approuve le compte de 

gestion 2019 présenté par le comptable et conforme au compte administratif 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

44 

0 

44 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème Vice-Président, M. 

RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. 

COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, SABRAN, HARAULT, JEUSSE, 

DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, MM. GARNIER, Mme 

GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes ADAM, PELE, Mme 

CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

M. ANGOT, Président, MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, 

M. LESAINT, Mmes COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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42- Budget annexe de la ZA des Chevreuils – Adoption du Compte administratif 2019 

         

 

M. TRANCHEVENT expose : 

Les dépenses de la section de fonctionnement s’élèvent à 571 994,89 €. 

 Elles concernent :  

 - des écritures de stocks consistant dans la reprise des encours à l’issue  489 164,13 € 

de l’exercice 2018, c’est-à-dire le stock initial de 2019 

 

- acquisition parcelle au centre hospitalier + indemnité d’évictions                      60 892,76 € 

- étude sur la faune et la flaure                                                                    5 750,00 € 

- maîtrise d’oeuvre pour les travaux d’aménagement               15 485,00 €                  

 - les taxes foncières                                        703,00 € 

En ce qui concerne les recettes de la section de fonctionnement, elles s’élèvent à 571 994,89 €. 

 

Il s’agit : 

 

-  des écritures de stocks correspondant au stock final 2019 des         571 994,89 € 

   terrains aménagés 

   

La section de fonctionnement est en équilibre. 

 

 

Les dépenses de la section d’investissement s’élèvent à 572 945,93 €. 

 

Il s’agit : 

 

      - des écritures de stocks correspondant au stock final de 2019                                       (contrepartie de la 

recette de fonctionnement)                                                  571 994,89 € 

 

-  reprise du déficit de 2018                                     951,04 € 

 

Les recettes d’investissement s’élèvent à 490 115,17 €  

Il s'agit : 

-    des écritures de stocks correspondant au stock initial 2019                       489 164,13 € 

           (contrepartie de la dépense de fonctionnement).    

 

- Prise en charge du déficit par le budget général                                             951,04 € 

 

La section d’investissement présente donc un déficit de 82 830,76 €. 
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Dans le cadre des articles L 1612-12 et L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la 

présidence de M.SOUTIF, Monsieur le Président s’étant retiré au moment du vote, après délibération, le 

Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte le compte administratif 2019 du budget 

annexe de la ZA des Chevreuils. 

 
 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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43- Budget annexe de la ZA des Chevreuils – Reprise du résultat 2019 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Au vu des résultats arrêtés lors du vote du compte administratif, il convient de reprendre le résultat 

déficitaire de 2019 de la section d'investissement de 82 830,76 € au compte 001 sur l'exercice 2020. 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée confirme la reprise anticipée 

des résultats. 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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44- Budget annexe de la Z.A de Lassay – Adoption du Compte de gestion 2019 

 

 

M.  TRANCHEVENT expose : 

   

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée approuve le compte de 

gestion 2019 présenté par le comptable et conforme au compte administratif. 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

44 

0 

44 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème Vice-Président, M. 

RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. 

COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, SABRAN, HARAULT, JEUSSE, 

DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, MM. GARNIER, Mme 

GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes ADAM, PELE, Mme 

CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

M. ANGOT, Président, MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, 

M. LESAINT, Mmes COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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45- Budget annexe de la ZA de Lassay – Adoption du Compte administratif 2019 

     

 

M. TRANCHEVENT expose : 

Les dépenses de la section de fonctionnement s’élèvent à 213 144,61 €. 

 Elles concernent :  

-  la taxe foncière                                                           1 656,50 € 

- des frais d’honoraires                                                                                                        367,70 €  

- des écritures de stocks consistant dans la reprise des encours à l’issue  211 120,41 € 

  de l’exercice 2018, c’est-à-dire le stock initial de 2019 

En ce qui concerne les recettes de la section de fonctionnement,elles s’élèvent à 213 144,87 €. 

 

Il s’agit : 

 

-   des écritures de stocks correspondant au stock final 2019 des            212 705,97 € 

              terrains aménagés  

 

-  de remboursement suite contentieux sivom Lassay 

            +  produits de gestion courante                                                                           444,00 € 

   

La section de fonctionnement présente un excédent de 0,26 €. 

 

 

Les dépenses de la section d’investissement s’élèvent à  225 496,16 €. 

 

 

Il s’agit : 
 

- des écritures de stocks correspondant au stock final de 2019                 212 705,97 € 

(contrepartie de la recette de fonctionnement) 

 

-  reprise du déficit de 2018                                                                                12 790,19 € 

 

Les recettes d’investissement s’élèvent à 223 910,60 €  

        

Il s'agit : 

-    des écritures de stocks correspondant au stock initial 2019                       211 120,41 € 

           (contrepartie de la dépense de fonctionnement). 

 

-   Prise en charge du déficit par le budget général                                          12 790,19 € 

        

La section d’investissement présente donc un déficit de 1 585,56 €. 
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Dans le cadre des articles L 1612-12 et L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la 

présidence de M.SOUTIF, Monsieur le Président s’étant retiré au moment du vote, après délibération, le 

Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte le compte administratif 2019 du budget 

annexe de la ZA de Lassay. 

 
 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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46- Budget annexe de la ZA de Lassay – Reprise du résultat 2019 

  

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Au vu des résultats arrêtés lors du vote du compte administratif, il convient de reprendre les résultats de 

2019 :  

 

- excédentaire de la section de fonctionnement de 0,26 € au compte 002 sur l'exercice 2020, 

 

- déficitaire de la section d'investissement de 1 585,56 € au compte 001 sur l'exercice 2020. 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, confirme la reprise anticipée 

des résultats. 
 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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47- Budget annexe de la Z.A du Horps – Adoption du Compte de gestion 2019 

 

M. TRANCHEVENT expose :   

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, approuve le compte de 

gestion 2019 présenté par le comptable et conforme au compte administratif. 
 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

44 

0 

44 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème Vice-Président, M. 

RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. 

COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, SABRAN, HARAULT, JEUSSE, 

DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, MM. GARNIER, Mme 

GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes ADAM, PELE, Mme 

CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

M. ANGOT, Président, MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, 

M. LESAINT, Mmes COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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48- Budget annexe de la ZA du Horps – Adoption du Compte administratif 2019 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

Les dépenses de la section de fonctionnement s’élèvent à 66 949,00 €. 

 Elles concernent :  

-  la taxe foncière                                                               30,00 € 

- des écritures de stocks consistant dans la reprise des encours à l’issue de  

l’exercice 2018, c’est-à-dire le stock initial de 2019        66 919,00 € 

                 

En ce qui concerne les recettes de la section de fonctionnement, elles s’élèvent à 66 949,00 €. 

 

Il s’agit : 

 

-  des écritures de stocks correspondant au stock final 2019  

des terrains aménagés        66 949,00 € 

   

La section de fonctionnement est en équilibre. 

 

Les dépenses de la section d’investissement s’élèvent à 66 979,00 €. 

 

Il s’agit : 

 

- des écritures de stocks correspondant au stock final de 2019                                         (contrepartie de la 

recette de fonctionnement)                                                      66 949,00 € 

 

- reprise du déficit de 2018                                                                                                  30,00 € 

 

Les recettes d’investissement s’élèvent à 66 949,00 €  

      Il s'agit : 

 

- des écritures de stocks correspondant au stock initial 2019                           66 919,00 € 

         (contrepartie de la dépense de fonctionnement).  

 

- Prise en charge du déficit par le budget général                                                  30,00 € 

La section d’investissement présente donc un déficit de 30,00€. 

 

Dans le cadre des articles L 1612-12 et L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la 

présidence de M.SOUTIF, Monsieur le Président s’étant retiré au moment du vote, après délibération, le 

Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte le compte administratif 2019 du budget 

annexe de la ZA du Horps. 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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49- Budget annexe de la ZA du Horps – Reprise du résultat 2019 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Au vu des résultats arrêtés lors du vote du compte administratif, il convient de reprendre le résultat 

déficitaire de 2019 de la section d'investissement de 30,00 € au compte 001 sur l'exercice 2020. 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, confirme la reprise anticipée 

des résultats. 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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50- Budget annexe de la Z.A la Chapelle au Riboul – Adoption du Compte de gestion 2019 

 

 

M. TRANCHEVENT expose :  

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, approuve le compte de 

gestion 2019 présenté par le comptable et conforme au compte administratif. 
   

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

44 

0 

44 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème Vice-Président, M. 

RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. 

COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, SABRAN, HARAULT, JEUSSE, 

DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, MM. GARNIER, Mme 

GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes ADAM, PELE, Mme 

CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

M. ANGOT, Président, MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, 

M. LESAINT, Mmes COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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51- Budget annexe de la ZA la Chapelle au Riboul – Adoption du Compte administratif 2019 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

Les dépenses de la section de fonctionnement s’élèvent à 42 715,00 €. 

 Elles concernent :  

-  la taxe foncière                                                              76,00 € 

- acquisition terrain à la commune                                                                            42 639,00 € 

En ce qui concerne les recettes de la section de fonctionnement, elles s’élèvent à 42 715,00 €. 

 

 

Il s’agit : 

 

-  des écritures de stocks correspondant au stock final 2019 des                   42 715,00 € 

   terrains aménagés 

   

La section de fonctionnement est en équilibre. 

 

 

Les dépenses de la section d’investissement s’élèvent à 42 715,00 €. 

 

Il s’agit : 

 

- des écritures de stocks correspondant au stock final de 2019                              42 715,00 € 

(contrepartie de la recette de fonctionnement) 

 

Les recettes d’investissement s’élèvent à 0,00 €  

        

La section d’investissement présente donc un déficit de 42 715,00€. 

 

Dans le cadre des articles L 1612-12 et L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la 

présidence de M.SOUTIF, Monsieur le Président s’étant retiré au moment du vote, après délibération, le 

Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte le compte administratif 2019 du budget 

annexe de la ZA la Chapelle au Riboul. 

 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
 

 



113 
 

 

52- Budget annexe de la ZA la Chapelle au Riboul – Reprise du résultat 2019 

 

M. TRANCHEVENT expose : 

 

Au vu des résultats arrêtés lors du vote du compte administratif, il convient de reprendre le résultat 

déficitaire de 2019 de la section d'investissement de 42 715,00 € au compte 001 sur l'exercice 2020. 

  

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, confirme la reprise anticipée 

des résultats. 
  

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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53- Budget annexe du SPANC – Adoption du Compte de gestion 2019 

 

 

M. BOURGUIN expose : 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, approuve le compte de 

gestion 2019 présenté par le comptable et conforme au compte administratif. 
 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

44 

0 

44 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème Vice-Président, M. 

RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. 

COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, SABRAN, HARAULT, JEUSSE, 

DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, MM. GARNIER, Mme 

GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes ADAM, PELE, Mme 

CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

M. ANGOT, Président, MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, 

M. LESAINT, Mmes COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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54- Budget annexe du SPANC – Adoption du Compte administratif 2019 

 

 

M. BOURGUIN expose : 

                                              

Dans le cadre des articles L 1612-12 et L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la 

présidence de M.SOUTIF, Monsieur le Président s’étant retiré au moment du vote, après délibération, le 

Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte  le compte administratif 2019 du budget 

annexe du SPANC. 

 

Un rapport explicatif sur l'exécution 2019 est joint en annexe. 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
 

 



119 
 

55- Budget annexe du SPANC – Affectation du résultat 2019 

 

 

M. BOURGUIN expose : 

                                                                                 

Au vu des résultats arrêtés lors du vote du compte administratif, il convient de reprendre les résultats de 

2019 :  

 

- excédentaire de la section de fonctionnement de 1 764,67 € au compte 002 sur l'exercice 2020, 

 

- excédentaire de la section d'investissement de 1 823,52 € au compte 001 sur l'exercice 2020. 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, confirme la reprise anticipée 

des résultats. 
 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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56- Budget annexe Prestations de services– Adoption du Compte de gestion 2019 

 

 

M. SONNET expose :                                              

  

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, approuve le compte de 

gestion 2019 présenté par le comptable et conforme au compte administratif. 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

44 

0 

44 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème Vice-Président, M. 

RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. 

COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, SABRAN, HARAULT, JEUSSE, 

DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, MM. GARNIER, Mme 

GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes ADAM, PELE, Mme 

CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

M. ANGOT, Président, MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, 

M. LESAINT, Mmes COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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57- Budget annexe Prestations de services – Adoption du Compte administratif 2019 

                                                                                    

 

 

M. SONNET  expose : 

                                         

Dans le cadre des articles L 1612-12 et L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la 

présidence de M.SOUTIF, Monsieur le Président s’étant retiré au moment du vote, après délibération, le 

Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte  le compte administratif 2019 du budget 

annexe Prestations de services. 

 

Un rapport explicatif sur l'exécution 2019 est joint en annexe. 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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58- Budget annexe Prestations de service – Affectation du résultat 2019 

 

 

 

M. SONNET expose :                                                          

 

 

Au vu des résultats arrêtés lors du vote du compte administratif, il convient de reprendre les résultats 

excédentaires de 2019 et qui ont fait l'objet d'une reprise anticipée lors du vote du budget annexe 2020  le 

5 mars dernier. : 

 

-  de la section de fonctionnement de 56 351,06 € au compte 002 sur l'exercice 2020. 

 

-  de la section d'investissement de 327 397,72 € au compte 001 sur l'exercice 2020. 

 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, confirme la reprise anticipée 

des résultats. 
 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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59- Budget annexe Leader – Adoption du Compte de gestion 2019 

 

 

M.  SOUTIF expose : 

   

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, approuve le compte de 

gestion 2019 présenté par le comptable et conforme au compte administratif. 
 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

44 

0 

44 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème Vice-Président, M. 

RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. 

COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, SABRAN, HARAULT, JEUSSE, 

DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, MM. GARNIER, Mme 

GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes ADAM, PELE, Mme 

CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

M. ANGOT, Président, MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, 

M. LESAINT, Mmes COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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60- Budget annexe Leader – Adoption du Compte administratif 2019 

 

 

M. SOUTIF expose : 

 

Dans le cadre des articles L 1612-12 et L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la 

présidence de M.SOUTIF, Monsieur le Président s’étant retiré au moment du vote, après délibération, le 

Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte  le compte administratif 2019 du budget 

annexe LEADER. 

 

Un rapport explicatif sur l'exécution 2019 est joint en annexe. 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 

  



130 
 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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61- Budget annexe Leader – Reprise du résultat 2019 

 

M.  SOUTIF expose : 

 

 

Au vu des résultats arrêtés lors du vote du compte administratif, il convient de reprendre le résultat 

excédentaire de 2019 de la section de fonctionnement de 23 746,29 € au compte 002 sur l'exercice 2020. 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, confirme la reprise anticipée 

des résultats. 
 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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62- Budget annexe Déchets Ménagers – Adoption du Compte de gestion 2019 

 

M. MORIN expose : 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, approuve le compte de 

gestion 2019 présenté par le comptable et conforme au compte administratif. 
 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

44 

0 

44 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 6ème Vice-Président, M. 

RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  10ème Vice-Président, M. 

COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, SABRAN, HARAULT, JEUSSE, 

DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, MM. GARNIER, Mme 

GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, COULON, RIOULT, 

PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes ADAM, PELE, Mme 

CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

M. ANGOT, Président, MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, 

M. LESAINT, Mmes COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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63- Budget annexe Déchets Ménagers – Adoption du Compte administratif 2019 

 

M. MORIN expose : 

 

Dans le cadre des articles L 1612-12 et L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, sous la 

présidence de M.SOUTIF, Monsieur le Président s’étant retiré au moment du vote, après délibération, le 

Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, adopte le compte administratif 2019 du budget 

annexe Déchets Ménagers. 

 

Un rapport explicatif sur l'exécution 2019 est joint en annexe. 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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64- Budget annexe Déchets Ménagers  – Affectation du résultat 2019  

    

 

 

M. MORIN expose :                                                                                                                

 

 

Au vu des résultats arrêtés lors du vote du compte administratif, il convient de reprendre les résultats 

excédentaires de 2019 : 

 

- de la section de fonctionnement de 1 195 082,30 € au compte 002 sur l'exercice 2020, 

 

- de la section d'investissement de 499 370,17 € au compte 001 sur l'exercice 2020. 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, de confirme la reprise 

anticipée des résultats.                                                    
 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

45 

0 

45 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, Mme LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

COUTURIER, BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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65 -Finances –budget principal- budget annexe déchets ménagers- budget annexe Spanc – Exercice 

2020 – Admission en non-valeur de produits intercommunaux  

 

M. SOUTIF expose :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

Monsieur le Comptable Public nous a adressé, pour être soumis à l’avis du Conseil Communautaire, des 

bordereaux de produits devenus irrécouvrables qu’il nous demande d’admettre en non-valeur en raison :  

- De situations de surendettement des débiteurs pour un total de 3 935,79€ sur le budget annexe 

des déchets ménagers,  

- D’irrecouvrabilité des créances malgré les diligences mises en œuvre par le comptable dont 

468,30 € sur le budget principal, 160,00 € sur le budget annexe SPANC et 533,94 € sur le budget 

annexe des déchets ménagers. 

 

Les sommes nécessaires à ces dépenses seront prélevées à l’article c/6542 (créances éteintes) et à l’article 

c/6541 (créances admises en non-valeur) des  budgets concernés de l’exercice en cours. 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, autorise l’admission en non-

valeur des sommes désignées ci-dessus pour un montant total de 4 469,73 € sur le budget annexe 2020 

déchets ménagers, de 160,00 € sur le budget annexe  2020 Spanc et de 468,30 € sur le budget principal 

2020. 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

46 

0 

46 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, COUTURIER, LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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66-RESSOURCES HUMAINES -DGS -  Création d’un emploi de chef d’équipe voirie à temps complet sur le 

cadre d’emploi des adjoints techniques et suppression d’un emploi de chef d’équipe voirie à temps 

complet sur le grade d’adjoint technique principal de 1ere classe (chemin) 

 

 

M. RAILLARD expose :                                                                                                                                                            

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque établissement sont créés 

par l’organe délibérant de l’établissement. Il appartient donc au Conseil communautaire de fixer l’effectif 

des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 

Considérant l’avis favorable du CTP du 8 juin 2020, 

Considérant le départ à la retraite d’un chef d’équipe au service voirie, 

Considérant la nécessité de pourvoir à son remplacement, 

Considérant d’organigramme cible de Mayenne communauté validé le 5 février 2020, 

Considérant la gestion unifiée du personnel entre la ville de Mayenne et Mayenne Communauté. 

Les dépenses sont prévues au chapitre 012. 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, approuve la création d’un 

emploi de chef d’équipe voirie à temps complet sur le cadre d’emplois des adjoints techniques et de 

supprimer un emploi de chef d’équipe voirie à temps complet sur le grade d’adjoint technique principal 

de1ère classe  à compter du 1er juillet 2020. 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

46 

0 

46 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, COUTURIER, LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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67-RESSOURCES HUMAINES - DG -  Création d’un emploi d’assistant  du gestionnaire des contrats leader 

pour accroissement temporaire d’activité à temps complet et suppression d’un emploi de gestionnaire 

leader à temps non-complet 50% sur le cadre d’emploi des adjoint administratifs 

 

 

M. RAILLARD expose :                                                                                                                                                        

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque établissement sont créés 

par l’organe délibérant de l’établissement. Il appartient donc au Conseil communautaire de fixer l’effectif 

des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 

Considérant l’avis favorable du CTP du 8 juin 2020, 

Considérant l’accroissement temporaire de l’activité liée au projet leader,  

Considérant l’absence maternité puis le congé parental du gestionnaire des contrats leader titulaire 

jusqu’au 31 août 2020, 

Considérant son retour prévu à compter du 1er septembre 2020, 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, approuve la création d’un 

emploi d’assistant du gestionnaire des contrats leader pour accroissement temporaire d’activité à temps 

complet et de supprimer un emploi de gestionnaire leader à temps non complet 50% sur le cadre d’emplois 

des adjoints administratifs à compter du 1er juillet 2020. 

Les dépenses sont prévues au chapitre 012. 

Le poste est créé à temps complet. Cependant, en fonction des nécessités de service, ce temps peut être 

inférieur.   

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 

 

  



144 
 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

46 

0 

46 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, COUTURIER, LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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68-DRHM- MSPA- Service relation avec le public et DASS – modification organigramme 

M. RAILLARD expose :                                                                                                                                                    

La Maison des Services aux Publics, jusqu’alors rattachée à la Direction des Ressources, assure une mission 

d’accueil et d’accompagnement auprès des administrés sur l’ensemble des démarches administratives, 

l’information sur les droits des usagers et l’ouverture et le maintien des droits. 

Cette mission suppose un lien étroit avec l’ensemble des partenaires médico-sociaux et des institutions. En 

interne, l’agent en poste peut aussi s’appuyer sur les professionnelles du CCAS pour toute question relative 

à la prise en charge des usagers. 

En parallèle, à la demande du Président de Mayenne Communauté, le CCAS a engagé en septembre 

2016 une réflexion sur l’Action Sociale d’Intérêt Communautaire (ASIC) à l’échelle de Mayenne 

Communauté. Un groupe de pilotage a pu se constituer avec des techniciens et des élus communautaires. 

En septembre 2019, le bureau communautaire et les partenaires ont validé la poursuite de 2 axes de travail 

auprès du comité de pilotage dont le lancement d’une réflexion pour la mise en place des Espaces France 

Services (EFS), nouvelle nomination des MSAP. 

Pour labelliser la MSAP de Lassay Les Châteaux, différents critères devront être respectés et en parallèle un 

Espace France Services est également en cours de réflexion pour couvrir le territoire de Mayenne et le Sud 

de Mayenne Communauté. 
 

Le CCAS poursuit ainsi l’accompagnement dans cette réflexion. Pour ces raisons, et après avis favorable 

du CT du 8 juin 2020,  il est demandé le transfert de la MSAP de Lassay Les Châteaux auprès de la DASS. 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, valide le transfert de la 

MSAP de Lassay Les Châteaux auprès de la DASS 

 

 A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 

  



146 
 

Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

46 

0 

46 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, COUTURIER, LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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69-RESSOURCES HUMAINES -DST -  création d’un emploi d’assistant au responsable voirie et prestations 

voirie à temps complet sur le cadre d’emploi des adjoints techniques et suppression d’un emploi 

d’assistant administratif voirie à temps complet sur le grade d’adjoint technique  

  

 

M. RAILLARD expose :                                                                                                                                       

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque établissement sont créés 

par l’organe délibérant de l’établissement. Il appartient donc au Conseil communautaire de fixer l’effectif 

des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 

Considérant la mutualisation administrative des services voirie et prestations voirie,  

Considérant les nombreux départs à la retraite d’agents au sein de ces deux services, 

Considérant la nouvelle organisation de ces services,  

Considérant l’avis favorable du CTP du 8 juin 2020, 

Considérant la gestion unifiée du personnel entre la ville de Mayenne et Mayenne Communauté 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, valide la création d’un 

emploi d’assistant au responsable voirie et prestations voirie à temps complet sur le cadre d’emploi des 

adjoints techniques et suppression d’un emploi d’assistant administratif voirie à temps complet sur le grade 

d’adjoint technique à compter du 1er juillet 2020. 

Les dépenses sont prévues au chapitre 012. 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

46 

0 

46 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, COUTURIER, LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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70-RESSOURCES HUMAINES -DST -  création d’un emploi d’agent polyvalent voirie à temps complet sur le 

cadre d’emploi des adjoints techniques et suppression d’un emploi d’adjoint au service prestations voirie 

à temps complet sur le grade d’adjoint technique principal de 1ere classe 

 

 

M. RAILLARD expose :                                                                                                                                                   

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque établissement sont créés 

par l’organe délibérant de l’établissement. Il appartient donc au Conseil communautaire de fixer l’effectif 

des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 

Considérant le départ à la retraite d’un agent à compter du 1er juillet 2020, 

Considérant la nouvelle organisation des services voirie et prestations voirie,  

Considérant l’avis favorable du CTP du 8 juin 2020, 

Considérant la gestion unifiée du personnel entre la ville de Mayenne et Mayenne Communauté 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, valide la création d’un 

emploi d’agent polyvalent voirie à temps complet sur le cadre d’emploi des adjoints techniques et 

suppression d’un emploi d’adjoint service prestations voirie à temps complet sur le grade d’adjoint 

technique principal de 1ère classe à compter du 1er juillet 2020 

Les dépenses sont prévues au chapitre 012. 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

46 

0 

46 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, COUTURIER, LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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71-RESSOURCES HUMAINES  - DRHM – La mise en place du régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (indemnité de fonctions, de 

sujétions et d’expertise et complément indemnitaire) 

M. RAILLARD expose :                                                                                                                                                           

En complément à la délibération votée le 16 janvier 2020 qui ouvre le RIFSEEP et grâce au décret n°2020-

182 du 27 février 2020 il est désormais possible de l’ouvrir à tous les cadres d’emplois de notre collectivité. Il 

vous est donc proposé d’ouvrir aux cadres d’emplois suivants : 

- Conseiller des activités physiques et sportives 

- Ingénieurs territoriaux 

- Techniciens territoriaux 

- Educateurs de jeunes enfants 

- Cadre de santé infirmier 

- Cadre de santé puéricultrice 

- Infirmiers de soin généraux 

- Puéricultrices 

- Auxiliaires de puéricultrices 

 

Sont toujours exclus du dispositif les professeurs d’enseignement artistique et les assistants d’enseignement 

artistique. 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au plus tard le 30 septembre 2020. 
 
Pour plus de lisibilité, il est proposé de reprendre l’ensemble de la délibération concernant la mise en place 
du RIFSEEP. 
 Vu le code général des collectivités territoriales,  

 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 (article 88) et son décret d’application (décret n° 91-875 du 6 septembre 

1991 modifié), 

 

Les agents territoriaux stagiaires, titulaires, contractuels de droit public au titre de l’article 3 de la loi du 26 

janvier 1984 et de droit privé ainsi que les collaborateurs de cabinet peuvent, sur décision de l'organe 

délibérant percevoir des primes et indemnités en complément de leur traitement indiciaire. 

 

Vu l'article 20 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droit et obligations des fonctionnaires, 

aux articles 87, 88, 111 et 136 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale et au décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour 

l'application du premier alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, 

 

Vu l'article 88 alinéa 2 du 26 janvier 1984, agents territoriaux stagiaires, titulaires, contractuels de droit public 

au titre de l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984 et de droit privé ainsi que les collaborateurs de cabinet qui 

subiraient une baisse de leur régime indemnitaire, dans le cadre de la mise en place de la gestion unifiée, 

se voient conserver le bénéfice, à titre individuel, du maintien du montant indemnitaire dont ils disposaient, 

en application des dispositions réglementaires antérieures, 

 

Vu les dispositions de l’article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
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Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des 

fonctionnaires territoriaux, 

 

Vu le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique 

territoriale 

 

Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel, 

 

Vu la délibération instaurant un régime indemnitaire en date du 28 septembre 2018, 

 

Vu la délibération instaurant le RIFSEEP en date du 16 janvier 2020, 

 

Vu l’avis favorable demandé par écrit aux membres du comité technique et sous réserve de l’avis du 

Comité Technique en date du 3 février 2020 

 

Considérant l’avenant du protocole d’accord délibéré ce jour, 

 

Considérant la gestion unifiée du personnel au 1er janvier 2018, 

 

Considérant l’enveloppe budgétaire votée chaque année, 

 

Considérant le calcul du montant individuel au prorata du temps de travail de l'agent concerné, 

 

Considérant le maintien, à hauteur du traitement, du régime indemnitaire de l'agent en cas d'absence 

pour raison de santé sauf pour les indemnités liées à l’exécution de missions particulières, 

 

Considérant le fait que l’autorité territoriale peut, au vu de la gravité des faits commis par un agent et des 

dysfonctionnements engendrés sur la bonne marche du service, réduire, suspendre ou supprimer la part 

indemnitaire liée aux fonctions exercées en dehors des primes liées à l’exécution de travaux particuliers, 

 

Considérant le fait que l’autorité territoriale peut, ou non attribuer un montant individuel au vu des sujétions 

et des missions de l’agent, 

 

Monsieur le Président propose de pouvoir attribuer aux personnels de Mayenne Communauté stagiaires, 

titulaires, contractuels de droit public au titre de l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984 et de droit privé  ainsi 

qu’aux collaborateurs de cabinet, le nouveau régime indemnitaire se composant de deux éléments : 

 

- l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise liée aux fonctions exercées par l’agent et à son 

expérience professionnelle, 

 

- le complément indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir. 

 

La mise en œuvre de ce nouveau régime indemnitaire sera progressive. Les dispositions de la présente 

délibération prendront effet au plus tard le 30 septembre 2020. 

 

I.- Mise en place de l’IFSE 
 

Cette indemnité est versée en tenant compte du niveau de responsabilité et d’expertise requis dans 

l’exercice des fonctions occupées par les fonctionnaires. Chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti 

entre différents groupes de fonctions au regard des critères professionnels suivants : 

 des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 

 de la technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, 
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 des sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel. 

 

A. La détermination des groupes de fonctions et des montants maxi : 

 

Chaque part de l’I.F.S.E. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds déterminés ci- 

dessous et applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 

Le RIFSEEP est ouvert à hauteur des plafonds maximum en attendant le résultat de la négociation avec les 

organisations syndicales sur les mini et maxi par groupe par cadre d’emplois. 

Les agents logés par nécessité absolue de service bénéficient de montants maximum spécifiques. 
 
 
Catégories A 
 

Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés d'administration de l'Etat 

des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour 

les attachés territoriaux et les secrétaires de mairie de catégorie A. 

 

ATTACHES TERRITORIAUX ET SECRETAIRES DE MAIRIE 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  

PLAFONDS 

ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 Direction d’une collectivité,  36 210 € 

Groupe 2 Direction d’un groupe de service 32 130 € 

Groupe 3  Responsable d’un service,  25 500 € 

Groupe 4 

Adjoint au responsable de service, 

expertise, fonction de coordination ou de 

pilotage, chargé de mission 

20 400 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 
 

- encadrement 
- coordination 
- pilotage de projet et conception 

 
Arrêté ministériel du 14 mai 2018 prévoyant l’adhésion de quatre corps relevant du ministère chargé de 
l'enseignement supérieur est pris en référence au régime indemnitaire des cadres d’emplois de la filière 
culturelle : 

 
- bibliothécaires territoriaux 
- attachés territoriaux de conservation du patrimoine 

 

ATTACHES TERRITORIAUX  de conservation du patrimoine 

et BIBLOTHECAIRES  

MONTANTS 

ANNUELS 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  

PLAFONDS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 Direction d’une collectivité, 29 750€ 



154 
 

Groupe 2 Responsable de service 27 200 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 
 

- encadrement 
- coordination 
- pilotage de projet et conception 

 
 
Arrêté du 14 février 2019 portant application au corps des ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts des 
dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 
publique de l’Etat, le RIFSEEP devient applicable au cadre d’emploi des ingénieurs en chef territoriaux. 
 

INGENIEUR EN CHEF TERRITORIAUX 
MONTANTS 

ANNUELS 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  

PLAFONDS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 Direction d’une collectivité,  57 120€ 

Groupe 2 Direction d’un groupe de service 49 980 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 

 
- encadrement 
- coordination 
- pilotage de projet et conception 

 
 

Arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l'application au corps des conseillers techniques de service social 

des administrations de l'Etat ainsi qu'à l'emploi d'inspecteur technique de l'action sociale des 

administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 

dans la fonction publique de l'Etat 

 

- Conseiller des activités physiques et sportives 

 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  

PLAFONDS 

ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 Responsable d’un ou plusieurs service  25 500 € 

 

L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 

 

- encadrement 

- coordination 

- pilotage de projet et conception 
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Arrêté du 26 décembre 2017 pris pour l'application au corps des ingénieurs des services techniques du 

ministère de l'intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 

dans la fonction publique de l'Etat. 

INGENIEURS TERRITORIAUX 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  

PLAFONDS 

ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 Direction d’une collectivité,  36 210 € 

Groupe 2 Direction d’un groupe de service 32 130 € 

 

L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 

 

- encadrement 

- coordination 

- pilotage de projet et conception 

 

Arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l'application au corps des conseillers techniques de service social 

des administrations de l'Etat ainsi qu'à l'emploi d'inspecteur technique de l'action sociale des 

administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 

dans la fonction publique de l'Etat 

CADRE DE SANTE INFIRMIER 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  

PLAFONDS ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1  Responsable d’un service,  25 500 € 

Groupe 2 

Adjoint au responsable de service, 

expertise, fonction de coordination ou 

de pilotage, chargé de mission 

20 400 € 

 

 

L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 

 

- encadrement 

- coordination 

- pilotage de projet et conception 

 

Arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l'application au corps des conseillers techniques de service social 

des administrations de l'Etat ainsi qu'à l'emploi d'inspecteur technique de l'action sociale des 



156 
 

administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 

dans la fonction publique de l'Etat 

 

CADRE DE SANTE PUERICULTRICE 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  

PLAFONDS ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1  Responsable d’un service,  25 500 € 

Groupe 2 

Adjoint au responsable de service, 

expertise, fonction de coordination ou 

de pilotage, chargé de mission 

20 400 € 

 

L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 

 

- encadrement 

- coordination 

- pilotage de projet et conception 

 

Arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l'application au corps des assistants de service social des 

administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 

dans la fonction publique de l'Etat 

 

INFIRMIERS DE SOIN GENERAUX 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  

PLAFONDS ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1  Responsable d’un service,  19 480 € 

Groupe 2 

Adjoint au responsable de service, 

expertise, fonction de coordination ou 

de pilotage, chargé de mission 

15 300€ 

 

 

L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 

 

- encadrement 

- coordination 

- pilotage de projet et conception 

Arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l'application au corps des assistants de service social des 

administrations de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
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indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 

dans la fonction publique de l'Etat 

 

PUERICULTRICES 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  

PLAFONDS ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1  Responsable d’un service,  19 480 € 

Groupe 2 

Adjoint au responsable de service, 

expertise, fonction de coordination ou 

de pilotage, chargé de mission 

15 300 

 

L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 

 

- encadrement 

- coordination 

- pilotage de projet et conception 
 
 
Catégories B 

 

Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires administratifs 

des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les rédacteurs territoriaux. 

 

 

REDACTEURS TERRITORIAUX 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

PLAFONDS 

ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
responsable de un ou plusieurs services,  
fonctions administratives complexes 17 480 € 

Groupe 2 

Adjoint au responsable de structure, expertise, 

fonction de coordination ou de pilotage, 

chargé de mission, fonctions administratives 

complexes 

16 015 € 

Groupe 3  expertise, assistant de direction, gestionnaire 14 650 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants : 

- encadrement 
- pilotage de proximité 
- expertise 

 

Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires administratifs 

des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les activités physiques et 

sportives. 
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 EDUCATEURS TERRITORIAUX DES ACTIVITES 

PHYSIQUES ET SPORTIVES 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

PLAFONDS 

ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 2 Chef de bassin 16 015 € 

Groupe 3 Maitre-nageur sauveteur  14 650 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants : 
 

- encadrement 
- pilotage de proximité 
- expertise 

 

Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires administratifs 

des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les animateurs territoriaux. 
 

ANIMATEURS TERRITORIAUX 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

PLAFONDS 

ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 responsable de un ou plusieurs services, 17 480 € 

Groupe 2 
Adjoint au responsable de structure, expertise, 
fonction de coordination ou de pilotage, 
chargé de mission 

16 015 € 

Groupe 3 Encadrement de proximité 14 650 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants : 
 

- encadrement 
- pilotage de proximité 
- expertise 

 
Arrêté du 3 juin 2015b pris pour l’application au corps des assistants de service social des administrations 

de l'Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les assistants territoriaux socio-éducatifs. 

 

ASSISTANTS TERRITORIAUX SOCIO-EDUCATIFS 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

PLAFONDS 

ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
Responsabilité  d’une structure, fonction de 
coordination, adjoint au responsable 11 970 € 

Groupe 2  Encadrement d’usagers, de projet 10 560 € 

 
 



159 
 

L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 
 

- encadrement de proximité 
- expertise 
- Gestion de projet 

 
 
Arrêté ministériel du 14 mai 2018 prévoyant l’adhésion de quatre corps relevant du ministère chargé de 
l'enseignement supérieur est pris en référence au régime indemnitaire des cadres d’emplois de la filière 
culturelle : 
 
 - assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques 
 

ASSISTANT DE CONSERVATION DU PATRIMOINE ET DES 

BIBLITOHEQUES 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS 

PLAFONDS 

ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 RESPONSABLE DE SECTEUR 16 720 € 

Groupe 2 EXPERTISE 14 960 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 
 

- encadrement 
- expertise 
- gestion de projet 

Arrêté du 7 novembre 2017 pris pour l'application au corps des contrôleurs des services techniques du 

ministère de l'intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 

indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 

dans la fonction publique de l'Etat. 

 

 

TECHNICIENS TERRITORIAUX 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

PLAFONDS 

ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
Responsable de un ou plusieurs services,  
fonctions techniques complexes 17 480 € 

Groupe 2 
Adjoint au responsable de structure, expertise, 

fonction de coordination ou de pilotage,  
16 015 € 

Groupe 3 
 Technicien bureau étude avec fonction 
techniques complexes 14 650 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants : 
 

- encadrement 
- pilotage de proximité 
- expertise 
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Arrêté du 17 décembre 2018 pris pour l'application au corps des éducateurs de la protection judiciaire de 

la jeunesse du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte 

des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de 

l'Etat 

 

- Educateurs de jeunes enfants 

 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  

PLAFONDS 

ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 responsable de un ou plusieurs services, 14 000 € 

Groupe 2 
Adjoint au responsable de structure, 
expertise, fonction de coordination ou de 
pilotage, chargé de mission 

13 000 € 

 
 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants : 
 
- encadrement 
- pilotage de proximité 
- expertise 
 

Catégories C 

 

Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des 

adjoints administratifs des 1administrations dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les adjoints 

administratifs territoriaux. 

 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

PLAFONDS 

ANNUEL 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 

Coordinateur d’activités administratives 

(niveau chef d’équipe) et assistante de 

direction 

11 340 € 

Groupe 2 Agent d’exécution 10 800 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants : 
 

-  encadrement 
- expertise 
- sujétions particulières et degré d’exposition de certains types de poste au regard de son 

environnement extérieur ou de proximité. 
 

Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des 

adjoints administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 

agents sociaux territoriaux.  
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AGENTS SOCIAUX TERRITORIAUX 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

 

PLAFONDS 

ANNUELS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
Aide à domicile, agent maison de la petite 
enfance 
 

11 340 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants : 
 

- sujétions particulières et degré d’exposition de certains types de poste au regard de son 
environnement extérieur ou de proximité. 
 
Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des 

adjoints administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 

agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles.  
 

AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES 

MATERNELLES 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

PLAFONDS 

INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 ATSEM 11 340 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 
 

- sujétions particulières et degré d’exposition de certains types de poste au regard de son 
environnement extérieur ou de proximité. 
 
Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des 

adjoints administratifs des administrations d’Etat transposables aux adjoints territoriaux d’animation de la 

filière animation.  
 

ADJOINTS TERRITORIAUX D’ANIMATION 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

PLAFONDS 

ANNUEL 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
Ex : Encadrement de proximité, DAP ou 
responsable de structure 11 340 € 

Groupe 2 Agent animation ou périsoclaire 10 800 € 

 
L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 
 

- encadrement de proximité 
- sujétions particulières et degré d’exposition de certains types de poste au regard de son 

environnement extérieur ou de proximité. 
 

Arrêté ministériel du 28 avril 2015 prévoyant l’adhésion du corps des adjoints techniques de l’intérieur et de 

l’outre-mer au nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et 

de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, le RIFSEEP peut désormais être transposé 
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aux cadres d’emplois des adjoints techniques territoriaux et des agents de maîtrise territoriaux. 

 

ADJOINTS TERRITORIAUX TECHNIQUE 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS 

PLAFONDS 

ANNUEL 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 Encadrement de proximité, chef d’équipe 11 340 € 

Groupe 2 Agent de terrain 10 800 € 

 

 

AGENT DE MAITRISE 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

PLAFONDS 

ANNUEL 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
Encadrement de proximité, adjoint au 
responsable chef d’équipe 11 340 € 

Groupe 2 
Sujetions particulières liées à un poste 

nécessitant une autonomie particulière 
10 800 € 

 

L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 

 

- encadrement de proximité 

- sujétions particulières et degré d’exposition de certains types de poste au regard de son environnement 

extérieur ou de proximité. 

 

Arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l'application au corps des adjoints techniques d'accueil, de 

surveillance et de magasinage des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 

professionnel dans la fonction publique de l'Etat peut désormais être transposé aux cadres d’emplois des 

adjoint du patrimoine territoriaux. 

 

 

 

AGENT DU PATRIMOINE 

GROUPES 

DE 

FONCTIONS 

EMPLOIS  

PLAFONDS 

ANNUEL 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 
Sujetions particulières liées à un poste 
nécessitant une autonomie particulière  11 340 € 

Groupe 2 Agent d’accueil d’un établissement culturel 10 800 € 

 

L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 

 

- sujétions particulières et degré d’exposition de certains types de poste au regard de son environnement 

extérieur ou de proximité. 
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Arrêté du 20 mai 2014 pris pour l'application aux corps d'adjoints administratifs des administrations de l'Etat 

des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction 

publique de l'Etat 

 

AUXILIAIRES DE PUERICULTURES 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  

PLAFONDS 

INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES 

Groupe 1 AUXILIAIRES  11 340 € 

 

L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères suivants: 

 

- sujétions particulières et degré d’exposition de certains types de poste au regard de son environnement 

extérieur ou de proximité. 

 

B. Le réexamen du montant de l’I.F.S.E. 
 

Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 
 

 en cas de changement de fonctions, 

 tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience acquise par 

l'agent 

 pour les emplois fonctionnels, à l’issue de la première période de détachement 

 

Le principe du réexamen n’implique pas une revalorisation automatique. 
 
C. Les modalités de maintien ou de suppression de l’I.F.S.E. 
 

Conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 

indemnités des agents publics de l’Etat dans certaines situations de congés , en cas de congé de maladie 

ordinaire, congé de longue maladie, longue durée et grave maladie y compris accident de service, 

l’I.F.S.E. suivra le sort du traitement. 

 

En cas de temps partiel ou non complet, le calcul du montant individuel  sera au prorata du temps de 

travail de l'agent concerné, 

 

Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant ou pour 

adoption, cette indemnité sera maintenue intégralement 

 

D. Périodicité de versement de l’I.F.S.E. 
 

Le versement de l’IFSE est mensuel. 
 

E.- Clause de revalorisation l’I.F.S.E. 
 
Les montants maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux 
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fonctionnaires aux fonctionnaires de l’Etat. 

 

II. Mise en place du complément indemnitaire (C.I.A) 
 

Le complément indemnitaire est lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir de l’agent. Le 

versement de ce complément est facultatif.  

Les bénéficiaires du C.I. sont ceux pouvant bénéficier de IFSE.  
 

A.- La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima du C.I.A 
 
Chaque cadre d’emplois est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent les montants 

plafonds fixés dans la limite des plafonds applicables à la Fonction Publique d’Etat. L'autorité territoriale 

arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères d’évaluation définis par la délibération 

afférente à l’entretien professionnel. Ces montant ne sont pas reconductibles automatiquement d’une 

année sur l’autre, peuvent être compris entre 0 et 100 % du montant maximal.  

 

B.- Périodicité de versement du complément indemnitaire 
 
Le complément indemnitaire fera l’objet d’un versement ou de deux versements et ne sera pas 
reconductible automatiquement d’une année sur l’autre. 
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail. 

 
C.- Clause de revalorisation du C.I.A 
 

Les montants maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux 

fonctionnaires  de l’Etat. 
 
III. Les règles de cumul 
 

L’I.F.S.E. et le C.I. sont exclusifs de tout autre régime indemnitaire de même nature. 

 

Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra pas se cumuler avec : 

 

 la prime de fonction et de résultats (PFR), 

 l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 
 l’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), 

 l’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.), 

 la prime de service et de rendement (P.S.R.), 

 l’indemnité spécifique de service (I.S.S.), 

 la prime de fonction informatique 
 

L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec : 

 

 l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de 

déplacement), 
 les dispositifs d’intéressement collectif, 

 les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA 
 les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, 

astreintes, …), 
 la prime de responsabilité versée aux agents détachés sur emploi fonctionnel. 

 
L’attribution individuelle de l’I.F.S.E. et du C.I. (si la collectivité l’a mis en place) décidée par l’autorité 
territoriale fera l’objet d’un arrêté individuel. 
 
En application de l'article 88 alinéa 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, l'autorité territoriale peut 
maintenir, à titre individuel, le montant versé antérieurement au RISFEEP." 
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Les dispositions de la présente délibération prendront effet au plus tard le 30 septembre 2020. 
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, valide la mise en place 

d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions et d’expertise et complément 

indemnitaire. 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

46 

0 

46 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, COUTURIER, LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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72-DR – création d’un poste d’assistante de direction sur les cadres d’emploi d’adjoint administratif ou 

rédacteur 

 
  

  

 

M. RAILLARD expose :                                                                                                                                                      

 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque établ issement sont créés 

par l’organe délibérant de l’établissement. Il appartient donc au Conseil communautaire de fixer l’effectif 

des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 

Considérant l’avis favorable du CTP du 9 septembre 2019 sur la modification de l’organigramme de la 

direction, 

Considérant le recrutement du directeur Ressources, 

  

Il vous est proposé de créer un emploi d’assistante de direction sur les cadres d’emplois d’adjoint et de 

rédacteur à temps complet  

  

Les dépenses sont prévues au chapitre 012. 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, valide la création d’un 

emploi d’assistante de direction sur les cadres d’emplois  d’adjoint et de rédacteur à temps complet  

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

46 

0 

46 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, COUTURIER, LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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73- RESSOURCES HUMAINES  CONVENTION DE PRESTATION RESSOURCES HUMAINES AVEC LE TEM (Territoire 

Energie Mayenne)  

                                                                                                                                          

M. RAILLARD expose :                   

Projet de convention : 

TE53, gestionnaire historique des réseaux d’électricité et de gaz, est devenu l’acteur départemental de la 

transition énergétique au cours de ces trois dernières années. A ces activités d’AODE, TE53 a créé de 

nouvelles activités en matière de production d’EnR et de mobilité durable. Son effectif a ainsi augmenté 

rapidement pour permettre la mise en œuvre de sa stratégie ceci générant un besoin en expertise en 

matière de Ressources Humaines.  

D’ailleurs, dans le cadre de son projet d’organisation « TOP TEM », TE53 prévoit de définir sa politique RH en 

s’appuyant sur une démarche participative avec des groupes de travail composés d’agents. 

Le présent document est rédigé pour préciser le périmètre et les modalités d’intervention proposées par le 

service Ressources Humaines de Mayenne Communauté suite à la demande exprimée par le syndicat 

pour l’animation de séances de co-développement, d’information et l’accompagnement à la rédaction 

de règlements en matière de Ressources Humaines. 

Ce document, une fois validé, constitue un livrable de la phase préparation de ces interventions. 

 

CONTEXTE, ENJEUX ET OBJECTIFS DE L’INTERVENTION 

Contexte 

Avec un effectif en croissance depuis quelques années en lien avec la mise en place de nouvelles activités, 

le syndicat se doit de se doter de procédures et règlements RH. Le contexte en faveur du développement 

des activités et du renforcement de la place du syndicat à l’échelle départementale, le relationnel riche 

entre les membres de l’Equipe, un climat favorable à l’ouverture, au changement, un fort potentiel à 

l’action collective et une dynamique d’équipe positive représentent des atouts pour une efficacité 

collective exemplaire. 

Le syndicat doit également se préparer à l’évolution de sa stratégie de développement avec l’arrivée de 

nouveaux élus en 2020 avec lesquels l’équipe de collaborateurs doit être en mesure de travailler sur les 

ambitions du syndicat à 6 ans. 

 

Enjeux 

Si l’équipe partage de nombreuses valeurs (du sens dans les actions, de l’équité, de la confiance, de la 

transparence, de l’autonomie, de vrais échanges, du soutien et de la transversalité), l’organisation doit 

poursuivre son évolution en matière de management, de définition des missions et des moyens humains  

pour remplir pleinement les ambitions attendues des élus pour le syndicat en matière de Transition 

Energétique notamment. 

 

Objectifs 

 

1-Mettre en corrélation les ambitions et le plan d’actions du syndicat avec les moyens humains 

2-Appliquer la loi de Transformation de la fonction publique 

3-Élaborer des règlements et procédures RH 

3-Mettre à disposition de tous les agents ces supports de manière uniforme 

 

METHODOLOGIE 

Cette intervention sera réalisée par Edith ROGER-MONCHATRE en collaboration avec Isabelle CHEVALIER. 
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Préparation 

La prestation implique un temps de préparation, des temps de réunion soit par téléphone ou visio, soit avec 

déplacements au siège du syndicat a Changé. 

 

Accompagnement 

De juin à décembre 2020, il s’agit de former toute l’équipe de collaborateurs du syndicat sur les derniers 

textes RH et d’animer le groupe de travail « Procédures RH » composé de volontaires. Le but de ce groupe 

est d’écrire les procédures et règlement RH nécessaires à la bonne connaissance des textes et à une 

gestion équitable des RH. Le rythme de travail est de 1 séance 2H tous les 15 jours de sept à nov (une 

première séance d’amorçage en juillet). 

 

Livrables 

Support de formation sur la loi de transformation de la fonction publique 

Compte-rendu des groupes de travail 

Règlements et procédures RH 

 

Temps estimé 

Le temps de préparation pour chaque groupe de travail est de 2H. 

Le temps dédié à l’information sur la loi de transformation est de 4H tout inclus. 

Le temps total, préparation incluse, est estimé à 28H. 

PLANNING PREVISIONNEL 

12 juin 2020 : information sur la loi de transformation avec toute l’équipe 

12 juin 2020 : prise de connaissance du groupe de travail RH 

Sept à novembre 2020 : 6 séances de travail du groupe 

Décembre 2020 : finalisation des livrables 

 

DISPOSITIONS FINANCIERES 

L’intervention est estimée à 28 heures.  

Le coût horaire de l’intervention est de 50 €, déplacements inclus. 

Le coût global est estimé à 1 400 €. 

La facturation sera basée sur les heures réellement faites. 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, valide cette convention et 

d’autoriser le président à la signer. 

 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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       Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

46 

0 

46 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, COUTURIER, LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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74-RESSOURCES HUMAINES  CONVENTION DE PRESTATION COMMANDE PUBLIQUE AVEC LE TEM (Territoire 

Energie Mayenne) 

 

 

M. RAILLARD expose :                                                                                                                                                         

 

TE53, gestionnaire historique des réseaux d’électricité et de gaz, est devenu l’acteur départemental de la 

transition énergétique au cours de ces trois dernières années. Le développement du périmètre 

d’intervention de TE53 implique le recours plus systématique à des procédures de marchés publics qui 

imposent de maîtriser parfaitement de la Code de la Commande Publique. Si les procédures ne sont pas 

nombreuses chaque année, elles permettent la réalisation de projets innovants ou encore les groupements 

d’achats pour le compte des communes/EPCI du département.   

Le présent document est rédigé pour préciser le périmètre et les modalités d’intervention proposées par le 

service Commande Publique de Mayenne Communauté suite à la demande exprimée par le syndicat 

pour l’élaboration du groupement d’achat d’électricité « tarif bleu ». Ce document, une fois validé, 

constitue un livrable de la phase préparation dudit marché. 

 

 

CONTEXTE, ENJEUX ET OBJECTIFS DE L’INTERVENTION 

Contexte 

Le syndicat doit permettre aux collectivités adhérentes de maîtriser les aspects budgétaires et 

règlementaires en matière d’achat d’énergie. La mutualisation d’un tel service à l’échelon départemental 

et indispensable, compte tenu de la complexité des appels d’offres et du niveau d’expertise de ces 

dossiers.  

TE53 pilote actuellement le groupement d’achat d’électricité pour les collectivités qui disposent 

d’abonnements compris entre 36 et 250 KVA (anciennement appelés tarif jaune) depuis 2018.  

La loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat redéfinit le périmètre des clients non 

domestiques éligibles au Tarif Réglementé de Vente d’électricité. En effet, à partir du 1er janvier 2021, seuls 

les clients non domestiques qui emploient moins de 10 personnes, et dont le chiffres d’affaires, les recettes 

ou le total de bilan annuels n’excèdent pas 2 millions d’euros seront éligibles aux Tarifs Réglementés de 

Vente.  

Dès lors, de nombreux contrats d’électricité disposant actuellement des tarifs réglementés d’électricité 

prendront automatiquement fin le 31 décembre 2020. Sont particulièrement concernés les abonnements 

tarif bleu (puissance inférieure à 36 KVA).  

 

Enjeux 

L’action du syndicat en matière de groupement de commande a tout son sens. Le pouvoir de négociation 

d’un périmètre départemental devrait probablement permettre un jeu de négociation plus équilibré avec 

les fournisseurs d’électricité.  

Si TE53 envisageait en 2020 de s’adjoindre les services d’un Assistant à Maîtrise d’Ouvrage et de recourir à 

un contractuel en renfort d’activité afin de proposer aux collectivités, le pilotage d’un groupement 

d’achat tarif Bleu, l’activité dense dans le domaine de la transition énergétique, le projet de création d’une 

SEM départementale et le contrôle de concession impliquent bien de recourir à un accompagnement 

externe compte tenu de l’effectif du syndicat et du manque d’expertise en matière de groupement de 

commande ; un recours à un soutien externe par voie de prestation de service auprès d’un EPCI d’autant 

plus justifié que le calendrier impose de finaliser les pièces du marché pour fin juin 2020. 

 

Objectifs 

Soutien à l’écriture des documents et accompagnement dans les phases d’analyse et d’attribution (l’aide 

à la définition du besoin et le choix de la procédure étant déjà réalisé). 
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METHODOLOGIE 

Cette intervention sera réalisée par Caroline MIGONNEY en collaboration avec Christophe LEMARIE. 

 

 

Préparation 

La prestation implique un temps de préparation, des temps de réunion soit par téléphone ou visio, soit avec 

déplacements au siège du syndicat a Changé pour : 

- Un partage des données collectées auprès des collectivités qui ont fait le choix de s’associer à ce 

groupement 

- Evaluer précisément le besoin 

 

Accompagnement 

Définition du planning du marché 

Rédaction et/ou proposition de supports pour l’élaboration des pièces du marché 

Accompagnement à la rédaction des pièces liées à l’analyse et l’attribution (éventuellement aux 

demandes d’explication voire procédure précontentieuse) 

 

Livrables 

Pièces du marché 

 

Temps estimé 

A définir 

 

PLANNING PREVISIONNEL 

Mai 2020 : phase préparatoire 

Juin 2020 : rédaction pièces du marché 

Septembre 2020 : analyse des offres puis  attribution du marché 

Janvier 2021 : mise en œuvre du groupement d’achat 

 

DISPOSITIONS FINANCIERES 

L’intervention est à définir 

Le coût horaire de l’intervention est de 50 €, déplacements inclus. 

Le coût global est à définir en fonction du volume d’heures. 

La facturation sera basée sur les heures réellement faites. 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, autorise le président à la 

signer. 

 

 

 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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Extrait du Registre des Délibérations 

DE MAYENNE COMMUNAUTÉ 
 

SEANCE du 9 juin 2020 à 18 h30 

______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

46 

0 

46 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, COUTURIER, LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 
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M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
 

 

75-DEJS- mise à disposition des équipements sportifs pour les lycées – modification des tarifs – signature 

des conventions. 

 

M. BOISSEAU expose :                                                                                                                                                    

Par délibération en date du 1er mars 2018, le Conseil Communautaire avait autorisé la signature de 

conventions avec les collèges et les lycées pour la mise à disposition d’installations sportives et avait 

entériné les participations établies par ces deux collectivités. 

Le Conseil Régional vient de nous informer du montant des dotations applicables pour l’année 2020 et de 

la nécessité de signer avec les lycées les conventions d’utilisation des équipements sportifs pour l’année 

2020. 

Les nouveaux tarifs horaires applicables à compter du 1er janvier 2020 seront les suivants : 

  Piscine (par couloir de 25 m) ................................ 15,33 €/couloir de 25 m 

   (4 couloirs de 25 m ou 2 couloirs de 50 m maximum) 

  Préciser le nombre de couloirs utilisés 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée : 

 

- Entérine ces nouveaux tarifs, 

- Autorise Monsieur le Président à signer les conventions correspondantes. 
 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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______________________ 

 

 

Délégués titulaires en 

exercice : 

Délégués présents ou 

représentés   

Contre :  

Pour :  

Abstention :  

Quorum :  

58 

 

 

46 

0 

46 

0 

30 

 

L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, COUTURIER, LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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76-DEJS - Tarification de la Vague  

 

M. BOISSEAU expose :                                                                                                                                                  

 

Tarifs du centre aquatique 

 

Suite à plusieurs demandes du public, le comité de pilotage a travaillé sur quelques ajustements au niveau 

de la grille tarifaire en ajoutant/modifiant quelques tarifs en réponse à des problématiques rencontrées : 

 

 Supplément bien-être 

o Le tarif bien-être est de 7€ (incluant l’accès à la piscine), et il existe un tarif supplément bien-

être à 2,50€ (entrée déjà payée à 4,50€ + 2,50 = 7€ équivalent à l’entrée bien-être). Ce tarif 

a été mis en place pour permettre à des gens qui découvrent l’espace bien-être une fois sur 

le bassin, de ne pas s’acquitter du tarif à 7€ puisqu’ils ont déjà payé leur entrée à 4,50€. 

Toutefois, il est constaté au quotidien que cela peut générer de la confusion dans 

l’application de ce tarif (utiliser avec des cartes, des tarifs réduits…etc).  

Il est donc proposé d’annuler le tarif à 7€, et de passer le tarif supplément bien-être à 3€, 

celui-ci devenant le seul tarif bien-être et pouvant s’appliquer à toutes personnes avec une 

entrée (tarif plein ou réduit) ou une carte (tarif plein ou réduit). 

 Tarif réduits pour minimas sociaux 

o A l’heure actuelle, peuvent bénéficier du tarif réduit (entrée à 3,30€ et carte 10 entrées à 

27€), les demandeurs d’emploi, les personnes à mobilité réduite, les étudiants et les enfants 

de moins de 18 ans. 

D’autres personnes ayant de faibles sources de revenus nous sollicitent régulièrement pour 

pouvoir bénéficier de ces tarifs. Le comité de pilotage est favorable à ces demandes, à 

condition que les bénéficiaires de ces prestations puissent présenter une attestation de moins 

de trois mois afin de s’assurer que la personne soit bien bénéficiaire de l’allocation en 

question et éviter qu’il y ait des abus. 

Il est donc proposé d’accorder le tarif réduit aux allocataires des prestations suivantes :  

 Enfant de moins de 18 ans 

 Etudiant 

 Demandeur d’emploi 

 AAH (Allocation Adulte handicapé) 

 RSA (Revenu de Solidarité Active) 

 ASS (Allocation Spécifique de Solidarité) 

 AMASE (Allocation Mensuelle d’Aide Sociale à l’Enfance) 

 GJ (Garantie Jeunes) 

 ADA (Allocation pour Demandeur d’Asile et Demandeur d’Asile) 

 

La grille tarifaire en pièce jointe tient compte de ces modifications. 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, valide ces tarifs.  

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 
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L'an deux mille vingt, le trois juin, Monsieur Michel 

ANGOT, Président de Mayenne Communauté, a 

convoqué les membres du Conseil Communautaire 

mixte de Mayenne Communauté salle polyvalente rue 

Volney. 

 

 

Sont présents : 

 

En qualité de titulaires : 

 

M. ANGOT, Président, M. SOUTIF, 1er Vice-Président, , M. LE SCORNET, 5ème Vice-Président, M. VALPREMIT, 

6ème Vice-Président, M. RAILLARD, 7ème Vice-Président, M. BOURGUIN, 9ème Vice-Président, M. BORDELET,  

10ème Vice-Président, M. COISNON,  11ème Vice-Président, MM. CHESNEAU, GIFFARD, RENARD, CHOUZY, 

SABRAN, HARAULT, JEUSSE, DELAHAYE, MONTAUFRAY, BOITTIN, RONDEAU, BETTON , CARRE, Mme BELLON, 

MM. GARNIER, Mme GONTIER, M. JAMOIS, Mme FRANGEUL, MM BULENGER , MOUTEL, BRODIN, TRANSON, 

COULON, RIOULT, PECCATTE, Mmes D’ARGENTRE, SOULARD, THELIER, COUTURIER, LODE, M. PAILLASSE, Mmes 

ADAM, PELE, Mme CREUSIER, M FAUCON, Mme GENEST. 

 

En remplacement du titulaire absent : 

Mme BAR donne pouvoir à Mme BELLON 

Mme OLIVIER donne pouvoir à M Le SCORNET 

 

N’ont pas pris part au vote : 

 

MM TRANCHEVENT 2ème Vice-Président, MOLL, 3ème Vice-Président , Mme MORIN 4ème Vice-Présidente, M 

BOISSEAU, 8ème Vice-Président.  
 

Excusés :    

MM NEVEU, BEAUJARD, LANDEMAINE, LAVANDIER, DOYEN, Mmes MELOT, LANCIEN, M. LESAINT, Mmes 

BEUNEUX, MM. REBOURS, ORDRONNEAU, MORIN. 

 

 

M. BOURGUIN a été désigné secrétaire de séance. 
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77- TOURISME –Tarification et règlement du marché des curiosités du 25/26 juillet 

 

M. BORDELET expose: 

 

Chaque année, le Forum des Métiers d’Art, les Nuits de la Mayenne, le Musée archéologique de Jublains 

et la ville de Jublains organisent le week-end Curiosités le dernier week-end de Juillet.  

 

Le Forum participe à se projet culturel et festif en organisant le marché des créateurs. Sur les deux jours des 

artisans, créateurs viennent exposer et vendre leurs créations, expliquer leur savoir-faire. Pour y participer ils 

doivent remplir un dossier d’inscription, accepter le règlement qui explique le choix des créateurs, les 

modalités d’inscription, la mise en place du marché et s’acquitter du droit d’inscription. 

 

Un règlement explicatif a été rédigé pour organiser l’ensemble du Marché et les années passées un droit 

d’inscription était demandé. 

 

Après délibération, le Conseil de Communauté, à l'unanimité et à main levée, valide le règlement du 

Marché. 

 

Compte tenu de la situation de pandémie et de la volonté d’aider les artisans d’Art dans leur reprise, le 

Conseil Communautaire, à l’unanimité et à main levée, décide de ne pas faire régler le droit d’entrée aux 

artisants pour cette année 2020. 

 
 

 

A Mayenne, le 09 juin 2020 

  

LE PRESIDENT, 

       Michel ANGOT 

 


